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Nous avons choisi de consacrer le dossier de ce numéro double d’X. Y. ZEP à la
question de l’évaluation. Celle-ci est en effet à la fois l’une de celles dont

l’importance ne cesse d’être réaffirmée pour disposer d’éléments de bilan plus
variés et plus pertinents de la politique ZEP, et donc pour un meilleur pilotage et
une meilleure régulation de celle-ci aux différents échelons de sa mise en œuvre
(national, académique, départemental ou local), et l’une de celles à l’égard de
laquelle le sentiment d’être démuni et d’avoir besoin d’aide est le plus souvent
exprimé par les responsables et les équipes.

C’est sans doute aussi l’une de celles qui a le plus donné lieu à la production
d’éléments nouveaux depuis les Assises nationales de 1998 à Rouen, et ce concer-
nant chacune des deux fonctions, externe et interne, que Claude Thélot assignait en
1993 à la « culture de l’évaluation » qu’il souhaitait voir se développer dans notre
système éducatif 1 : fonction externe permettant de rendre compte aux décideurs
que sont les responsables des politiques publiques mais aussi les professionnels et
les citoyens, de l’efficacité et de l’équité du système éducatif et des différentes uni-
tés qui le constituent (académie, école, établissement), mais aussi de l’efficacité et
de l’équité de telle ou telle politique particulière – telle que la politique ZEP – et de
sa mise en œuvre ; fonction interne visant à « fournir aux différents acteurs du sys-
tème l’habitude et les moyens de réfléchir à leurs actions et, par là, de les infléchir
en vue d’améliorer la réussite de l’École »2.

Chacun sait que le bilan de la politique ZEP est d’autant plus difficile à faire
que celle-ci a été, depuis vingt ans, à géométrie variable, tant pour ce qui est du
soutien et de l’attention dont elle a été l’objet de la part du ministère, que pour ce
qui est des modifications de la carte de l’éducation prioritaire (qui, de 8,5 % des
élèves et de 10,5 % des collégiens de l’enseignement public en 1982-1983,
concerne aujourd’hui environ 20 % de ces élèves et collégiens). Les « labels » ZEP
ou REP recouvrent donc des situations scolaires et sociales de plus en plus hétéro-
gènes (un seul exemple : 10 % des collèges ZEP accueillent un peu moins de 45 %
d’élèves issus de catégories sociales défavorisées alors que, à l’autre pôle, 10 % en
accueillent plus de 80 %), ce qui relativise la portée et la signification des compa-
raisons ZEP-REP / hors ZEP-REP.

Les enquêtes menées en 1989 et 1995 par la DPD, concernant particulièrement
le suivi des élèves entrés au collège, apportent néanmoins des données nouvelles
particulièrement intéressantes, quoique malaisées à interpréter3. Ces données mon-
trent que, si les 13 % d’élèves entrés en 6e en 1995 ayant fréquenté un collège de
ZEP ont plus fréquemment redoublé et sont moins nombreux à avoir été orientés
au terme de leur scolarité au collège en second cycle général ou technologique que
leurs camarades jamais scolarisés en ZEP, ces écarts, qui ne surprendront per-
sonne, sont liés aux différences d’origine sociale et de réussite à l’école élémen-
taire. En revanche, à situations de départ comparables à l’entrée en 6e (même
origine sociale et résultats équivalents aux évaluations nationales), les élèves sco-
larisés en ZEP atteignent plus fréquemment la 2de générale ou technologique que
leurs homologues n’ayant jamais été scolarisés en ZEP, avantage qui ne concerne
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Le passage de l’école élémentaire
au collège a été largement traité sous
l’angle de l’adaptation psychologique
et sociale : structure plus grande,
changement de professeurs avec leurs
méthodes et exigences particulières,
changement de salles, etc. Mais entrer
au collège, c’est aussi entrer dans un
univers élargi, source d’interrogations,
d’inquiétudes, mais aussi de décou-
vertes et de développement potentiel
de soi. Le recueil des propos des
élèves met bien en évidence ces
aspects contradictoires et amène à
penser que les difficultés à l’entrée en
6e ne sont peut être pas là où l’institu-
tion tend à les placer.

Le recours plus important à l’écrit
dès la 6e, que ce soit dans la prise
d’information, la transmission de
consignes, l’évaluation des connais-
sances, constitue un point d’achoppe-
ment essentiel pour bon nombre
d’élèves. On peut se demander si, au-
delà du caractère nettement plus sys-
tématique de ce recours à l’écrit,
n’apparaît pas une difficulté à identi-
fier le champ disciplinaire de réfé-
rence et le genre d’écrit attendu par
l’enseignant. Si toutes les disciplines
doivent effectivement concourir à la
maîtrise de la langue, a-t-on suffisam-
ment insisté sur la manière spécifique
dont chacune s’en emparait ?

C’est à partir de ces questions qu’est
née l’idée d’un projet pluridiscipli-
naire réunissant tous les enseignants
d’une classe de 6e et la conseillère
d’orientation-psychologue intervenant
dans le collège. Dans cette classe,
semblable aux autres classes de 6e du
point de vue de sa composition, le
travail a porté (à raison d’une heure
supplémentaire pour les élèves et
d’une heure de concertation toutes les
six semaines pour les adultes) sur le
thème « Des écrits pour le savoir ».

Le compte rendu d’expérience qui
suit se situe du point de vue des
élèves. Il ne développe pas, pour des
raisons de place, les conditions du
travail en équipe, ses difficultés et ses
bénéfices.

Partant de l’intérêt toujours très vif
des élèves de 6e pour le programme
d’histoire, la progression du travail va
suivre ce fil rouge qui permet d’abor-
der successivement quatre thèmes :
l’origine de l’univers et de la terre, la
découverte du feu, la naissance de
l’écriture, la construction des pyra-
mides. Chacun est abordé sous l’angle
des différentes disciplines et le plus

souvent en lien avec les points à trai-
ter dans le programme. Pour chaque
thème, seront mis en confrontation
des contes, des écrits scientifiques,
des récits mythologiques et des textes
historiques. Les élèves sont ainsi ame-
nés à comparer des genres d’écrits
différents non pas en se limitant aux
différences formelles entre les textes
mais en approchant la spécificité des
intentions de l’auteur, des raisonne-
ments et des cadres de références qui
les sous-tendent.

Ainsi sur l’origine de la terre, les
élèves sont-ils invités à comparer plu-
sieurs contes de divers pays, un texte
scientifique, des récits d’historiens de
l’antiquité. À la fin de cette séquence,
un texte mélangeant des phrases
extraites de différents genres d’écrits
est proposé aux élèves. Ils doivent
indiquer celles qui pourraient être
extraites d’un manuel de sciences et
celles qui pourraient provenir d’un
conte.

Cette première étape est plutôt bien
réussie par les élèves, mais l’étude
des « phrases ambiguës qu’on ne sait
pas classer », s’avère particulièrement
riche. Elle permet de pointer les
formes et les cadres de références de
chaque genre de texte.

Ainsi une phrase comme: « C’était la
plus petite des planètes », acceptable
dans un conte, nécessite que l’on pré-
cise dans un texte scientifique les
termes de la comparaison : c’est-à-dire
« dans le système solaire ». De même,
dans une phrase telle que « les rayons
du soleil étaient forts, si forts qu’ils
brûlaient tout sur leur passage », les
élèves repèrent bien l’amplification
courante dans le conte, là où un écrit
scientifique aurait insisté sur des indi-
cateurs objectifs : la température, l’ex-
plication du processus.

La contribution de la conseillère
d’orientation-psychologue a porté sur
la réalisation d’une enquête effectuée
par les élèves de la classe, auprès
d’enfants plus jeunes à propos du
thème travaillé en classe : l’origine de
la terre, les astres, l’alternance du jour
et de la nuit, les saisons. L’examen
des réponses a permis de mettre en
évidence certaines caractéristiques 
du raisonnement enfantin : animisme,
personnalisme, finalisme. Une exploi-
tation commune avec les professeurs
d’histoire-géographie et de SVT s’est
avérée très intéressante car les élèves
ont repéré les confusions entre cause
et conséquence, l’attribution d’inten-
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tions et de sentiments aux processus
physiques, l’absence d’objectivité et
de recours à la preuve.

Cette découverte faite à propos
d’enfants de 4 à 7 ans, a finalement
permis aux élèves de la classe de
mieux cerner les liens entre fond et
forme, entre intentions, raisonnement
et genre d’écrits. On peut faire l’hypo-
thèse que l’écriture leur apparaîtra
moins comme un ensemble de
contraintes formelles que comme un
moyen de donner un point de vue sur
un événement, en fonction d’un cadre
de référence donné.

La classe a réalisé pour le spectacle
de fin d’année de petites saynètes sur
les thèmes travaillés durant l’année.
Ils ont écrit de petits textes illustrant
le point de vue du savant, de
l’homme de la rue, de l’historien, du
poète, de l’enfant. Textes qu’ils ont
ensuite mis en scène. À en juger par
les rires, chacun des personnages était
bien dans le genre.

Il n’a pas été possible d’effectuer
une évaluation rigoureuse impliquant
une base témoin et prenant comme
bases à la fois les résultats de l’évalua-
tion nationale et des critères d’appré-
ciation d’une bonne identification des
écrits attendus. Toutefois on a pu
noter des progrès dans l’organisation
du récit, en français, dans la maîtrise
d’une chronologie, en histoire, dans
la compréhension de ce qu’est une
démarche expérimentale. Ceci doit
être bien entendu précisé et affiné
dans le travail de cette année.
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DOSSIER

ICOTEP1, UN DISPOSITIF D’AIDE AU PILOTAGE DES ZONES

ET RÉSEAUX D’ÉDUCATION PRIORITAIRE
Jean-Claude ÉMIN* et Anny ALINE**

* Jean-Claude Émin, chargé de la sous-direction de l’évaluation à la Direction de la programmation et du développement (DPD).
** Anny Aline, chargée d’études au Bureau du réseau scolaire de la Direction des enseignements scolaires (DESCO).
1. ICoTEP : Des indicateurs communs pour un tableau de bord de l’éducation prioritaire.

Au cours de la préparation, puis du
déroulement, en juin 1998, des Assises
nationales de Rouen, la demande d’un
« tableau de bord » des ZEP ou tout au
moins des éléments qui permettraient aux
équipes des zones de constituer progres-
sivement un tel « tableau de bord » avait
été largement exprimée. Les difficultés
qu’avaient connues nombre de ces
équipes pour renseigner les « livrets
jaunes et bleus » destinés à faire le point
sur leur situation, sur son évolution et sur
l’état d’avancement de leurs projets,
avaient clairement fait apparaître un cer-
tain nombre de problèmes – fréquents 
au sein de l’Éducation nationale mais
particulièrement handicapants pour les
équipes de zone : difficulté à mobiliser 
et à mettre en forme les informations dis-
ponibles dans les différents systèmes
d’information, manque de références
auxquelles se confronter pour établir un
diagnostic relatif de sa situation aussi
bien sociale que scolaire, absence de
mémoire des actions conduites, des
moyens mobilisés, des résultats obtenus,
ce qui rendait difficile une mise en pers-
pective des projets et des réalisations, etc.

La fourniture aux zones et aux réseaux
d’indicateurs qui contribueraient à pal-
lier ces difficultés avait donc été logique-
ment annoncée parmi l’ensemble des
orientations retenues à l’issue des
Assises nationales de Rouen. Un groupe
de travail comprenant des responsables
et coordonnateurs de zones, des respon-
sables politiques et statistiques de dépar-
tements et d’académies était mis en place
sous l’égide des deux directions du
Ministère, en charge respectivement des
orientations nationales de la politique
d’éducation prioritaire et de la concep-
tion des outils d’évaluation et de pilo-
tage : la direction de l’enseignement
scolaire et la direction de la programma-
tion et du développement.

Avant de présenter plus en détail, le
dispositif issu de ces travaux – dispositif
qui est actuellement en cours d’expéri-
mentation – il est utile d’évoquer les
questions auxquelles il s’efforce de

répondre. Il s’agit des questions que doi-
vent résoudre les pilotes d’une zone ou
d’un réseau.

Donner des éléments permettant
d’étayer un diagnostic de situation 
et d’évolution

Les équipes des zones et des réseaux
connaissent de façon intuitive - et sou-
vent de façon très fine et nuancée - la
situation qui est la leur. Cependant, cette
connaissance est souvent grevée par deux
difficultés : d’une part, le manque de
points de comparaison (comment nous
situons-nous par rapport à d’autres? nos
conditions de fonctionnement, nos résul-
tats sont-ils meilleurs ou moins bons que
ceux qu’obtiennent ou que connaissent
les autres, à situation identique ?) et,
d’autre part, l’absence d’appréciation de
l’évolution de cette situation dans le
temps, appréciation qui doit, elle aussi,
être relative.

Donner aux responsables des zones et
des réseaux des points de comparaison,
des références significatives qui leur per-
mettent de répondre aux questions que
l’on vient d’évoquer, et leur fournir des
données qui puissent être suivies de
façon constante au fil du temps est l’un
des premiers objectifs qui a été fixé.

Pour ce qui concerne la situation
sociale, voire scolaire des zones, nombre
de ces données ont été utilisées lors de la
révision de la carte de l’éducation priori-
taire et il est intéressant de noter que dans
plusieurs cas, ces données ont également
été mises à profit pour effectuer les ana-
lyses qui ont conduit à dégager les priori-
tés en matière de politique de la ville.

Contribuer à définir des actions 
et à fixer des objectifs

Il s’agit d’aider les équipes à mieux
apprécier ce que peuvent être leurs
points forts et leurs points faibles, à repé-
rer les éléments sur lesquels elles peu-
vent prendre appui pour agir, ceux qui,
au contraire, doivent faire l’objet d’une
attention particulière. Il convient de les
aider à le faire en se fondant sur les

grands objectifs du système éducatif,
d’où la nécessité de leur fournir des indi-
cateurs qui permettent d’apprécier le
degré d’atteinte de ces grands objectifs
par leurs élèves : acquisition des connais-
sances, engagement effectif dans des
voies de formation qualifiantes, etc.

Faciliter le dialogue, discuter avec
tous les partenaires

Discuter son contrat de réussite avec
les responsables académiques ou départe-
mentaux, aussi bien en termes d’objectifs
que de moyens à mobiliser pour les
atteindre, implique de parler un langage
commun, de se fonder sur des données
qui soient compréhensibles par les deux
parties au dialogue. Du point de vue des
autorités académiques, qui doivent avoir
une telle démarche avec de nombreuses
équipes de zones et dégager des priorités
parmi l’ensemble de ce que proposent et
sollicitent les unes et les autres, il est
impératif – ne serait-ce que dans un souci
d’équité – de pouvoir faire des comparai-
sons, donc d’appuyer le dialogue conduit
avec chacune des équipes sur des don-
nées homogènes et comparables.

De même, les discussions à conduire
avec l’ensemble des partenaires que l’on
doit mobiliser autour d’un projet – collec-
tivités locales, autres services publics,
mouvement associatif, etc. – doivent
prendre appui sur un minimum de transpa-
rence quant à la situation dans laquelle on
se trouve et aux objectifs que l’on se fixe.

Permettre le suivi des actions, des
mobilisations de moyens, des résultats

Il est inutile d’insister sur cette 
exigence, évidente pour un pilotage 
efficace, et qui suppose de disposer d’in-
dicateurs dont la définition soit stable
dans le temps et dans l’espace.

Constituer une mémoire, mettre en
perspective

Ceci rejoint un autre souci majeur
auquel le dispositif proposé s’efforce de
donner une réponse : la constitution et
l’entretien d’une mémoire qui fait encore



trop souvent cruellement défaut à 
l’Éducation nationale. Il ne s’agit pas
seulement d’une « préoccupation d’his-
torien », mais surtout de la nécessité de
prendre du recul et de juger du résultat
de certaines actions sur une longue
période (par exemple, le résultat d’un
ensemble de mesures tendant à regagner
une certaine mixité sociale du recrute-
ment d’un établissement ne peut s’envi-
sager qu’à long terme). De même, il est
important qu’un nouvel arrivant puisse
disposer rapidement d’informations qui
lui permettent de prendre la mesure
d’une situation et d’adhérer au projet de
la zone ou du réseau.

Permettre aux responsables, aux 
pédagogues, de se concentrer sur leur
métier, de gagner du temps, d’aller à
l’essentiel

Leur fournir des indicateurs tout calcu-
lés, référencés, c’est leur permettre de
gagner du temps en faisant jouer la divi-
sion du travail. Le fait de se voir établir
régulièrement des indicateurs à partir des
données fournies par les zones et les
réseaux par le biais des diverses
enquêtes2 doit permettre aux respon-
sables d’aller à l’essentiel, de se consa-
crer au cœur de leur métier, en laissant
aux statisticiens le soin de faire le leur.

Dans la logique d’une politique 
nationale pilotée aux niveaux 
académique et local

Le dispositif ICoTEP s’inscrit dans
cette logique politique. En effet, il ne
serait ni légitime, ni possible de
construire au niveau central un ensemble
complet d’indicateurs qui puisse rendre
compte des spécificités de tel projet ou
de tel contrat de réussite particulier. Le
tableau de bord d’une zone ou d’un
réseau n’a d’ailleurs pas à être le même
partout et ne peut être conçu et construit
que par les équipes de chaque zone ou
réseau d’éducation prioritaire. En
revanche, il doit comprendre un « cœur »
d’indicateurs standard, qui seuls peuvent
être homogènes d’une zone à l’autre et
donc asseoir des comparaisons, et qui,
pour une partie, doivent permettre de
rendre compte de l’atteinte des objectifs
du service public national, objectifs qui
s’imposent à tous.

Le dispositif ICoTEP doit donc pou-
voir être enrichi, à la fois d’indicateurs
que les responsables académiques ou
départementaux peuvent préparer à partir
des données dont ils disposent (par
exemple les résultats au diplôme national
du Brevet) et d’indicateurs locaux spéci-
fiques au contrat de réussite, construits
localement.

Pas de pilotage automatique

Il est d’autant plus important d’inciter
les équipes à constituer elles-mêmes leur
tableau de bord qu’il ne saurait être ques-
tion de laisser croire que le pilotage
d’une zone peut se faire « d’en haut » ou
relever de quelque procédure automa-
tique que ce soit. C’est pourquoi, contrai-
rement à ce qui se fait souvent dans ce
type de dispositif, on n’a pas cherché à
structurer a priori les indicateurs dans un
modèle théorique de fonctionnement
d’une zone ou d’un réseau (ressources,
fonctionnement, environnement, résul-
tats, etc.). On s’est contenté de fournir
des indicateurs communs que les équipes
et les responsables académiques et dépar-
tementaux devront organiser et compléter
en fonction de chaque contrat de réussite.
En effet, comme on l’a indiqué plus haut
à propos d’un indicateur de composition
sociale de la population scolaire, un tel
indicateur peut, selon le moment et le
point de vue, être considéré comme un
indicateur d’environnement ou d’état
(cette composition sociale s’impose à une
zone à un moment donné) ou comme 
un indicateur de résultat (qui permet
d’apprécier sur le moyen ou le long terme
l’impact de mesures visant une meilleure
mixité sociale du recrutement d’un 
établissement).

Un effort d’ergonomie

Il n’est pas question ici d’entrer dans le
détail de ce dispositif d’indicateurs.
Celui-ci est présenté sur un site Web. Il
est mis en ligne sur ce site, mais il appar-
tient au recteur de chaque académie de
décider du degré d’ouverture qu’il lui
donne : accès de chaque réseau à ses
seules données propres ou accès de tous
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2. Il est bien évident que les grèves administratives dans le premier degré rendent impossible actuellement le calcul et la fourniture de certains des
indicateurs d’ICoTEP.

les réseaux aux données de l’ensemble
des réseaux de l’académie. En tout état
de cause, le mode normal d’accès à ces
données est Internet, avec la possibilité
de charger ces données pour les complé-
ter, les structurer ou les présenter comme
on le souhaitera. Seul le correspondant
académique de l’éducation  prioritaire de
chaque académie a autorité pour ouvrir
l’accès au site Internet ICoTEP.

Chaque indicateur, est assorti d’une
« fiche de lecture » qui présente son
mode de calcul, l’utilisation que l’on
peut en faire, les croisements possibles
avec d’autres, des suggestions d’indica-
teurs complémentaires et… les précau-
tions à prendre éventuellement lors de
son utilisation.

Un aperçu des indicateurs d’ICoTEP

Ces indicateurs sont présentés ci-des-
sous. Il n’est pas possible, dans le cadre
de cet article d’en faire un commentaire
complet. On donnera cependant un
aperçu des discussions auxquelles a
donné lieu leur mise au point.

Dans un premier temps, seule la 
proportion d’élèves d’origine dite « défa-
vorisée » avait été envisagée pour cet
indicateur (voir tableau 1). On se situait,
de ce fait, dans une logique du type de
celle qui avait présidé à la redéfinition de
la carte de l’éducation prioritaire. À l’is-
sue des discussions, le choix a été fait de
présenter l’ensemble de la composition
sociale afin de donner une vue plus com-
plète du degré de mixité sociale des col-
lèges, d’inciter à la confronter à celle du
quartier et de permettre le suivi de l’im-
pact de mesures destinées à « regagner la
mixité sociale » des collèges.

LISTE DES INDICATEURS,
(réf. natle France métrop.
+ DOM)

Indicateurs
d’environnement social

E1 Composition sociale 
des classes de sixième 
(y compris SEGPA)
- Proportion d’élèves 
d’origine « défavorisée »
- Proportion d’élèves 
d’origine « moyenne »
- Proportion d’élèves 
d’origine « favorisée »

E2 Composition sociale 
des classes de sixième 
(hors SEGPA)
- Proportion d’élèves 
d’origine « défavorisée »
- Proportion d’élèves 
d’origine « moyenne »
- Proportion d’élèves 
d’origine « favorisée »

Année 1999-2000 Année 2000-2001

Éd.
priorit.

62,6 %

20,9 %

17,4 %

62,1 %

21,1 %

16,8 %

Hors éd.
prioritaire

39,5 %

26,6 %

33,8 %

39,2 %

26,7 %

34,0 %

Ensemble
public

44,4 %

25,4 %

30,1 %

44,0 %

25,6 %

30,4 %

Éd.
priorit.

62,4 %

20,8 %

16,8 %

62,5 %

20,8 %

16,9 %

Hors éd.
prioritaire

39,4 %

26,6 %

33,9 %

39,2 %

26,6 %

34,1%

Ensemble
public

44,2 %

25,4 %

30,4 %

44,0 %

25,4 %

30,5 %

Tableau 1
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Ces indicateurs sont fournis pour cha-
cun des collèges lorsque la zone où le
réseau en comprend plusieurs.

Dans le tableau 2, les indicateurs pré-
sentant une proportion d’élèves en retard
doivent être interprétés compte tenu du
fait que le retard est cumulatif. Par
exemple, l’indicateur E6 qui donne la
proportion d’élèves en retard de deux ans
ou plus en 6e ne distingue pas le retard
constitué au cours de la scolarité pri-
maire et celui qui peut être dû à un
redoublement de la 6e elle-même. La
confrontation de ces indicateurs peut
inciter à une réflexion sur les niveaux où
le retard se constitue.

Les indicateurs E5 et E7 présentent des
proportions de redoublants respective-
ment en 6e et en 3e, quel que soit leur col-
lège d’origine. Il ne s’agit pas de taux de
redoublement.

En ce qui concerne le tableau 3, il ne
s’agit pas d’un taux de scolarisation,
impossible à établir puisqu’on ne connaît
pas le nombre d’enfants de deux ans
habitant chaque zone ou réseau d’éduca-
tion prioritaire, mais du rapport entre les
effectifs d’enfants de deux ans et les
effectifs d’enfants de quatre ans scolari-
sés dans le public. 

Cette estimation est généralement
bonne au niveau départemental, acadé-
mique et a fortiori au niveau national.
Elle peut être plus hasardeuse, et
demande à être interprétée finement au
niveau local, lorsque la zone ou le réseau
connaît des mouvements importants de
population.

Dans le tableau 4, la même remarque
que pour le tableau 3 vaut pour cet indi-
cateur. On notera en tout cas, qu’au plan
national, les écoles et les établissements
des zones et réseaux d’éducation priori-
taire connaissent – sur la base de la carte
établie en 1999 et « reconstituée » pour
1997 – une décroissance de leurs effec-
tifs plus accentuée que celle des autres
écoles ou établissements. Les effectifs
globaux de ces derniers peuvent même
avoir connu une certaine augmentation,
ce qui n’a jamais été le cas pour l’éduca-
tion prioritaire au cours de ces dernières
années.

L’interprétation d’une telle donnée
doit tenir compte de la combinaison pos-
sible de plusieurs éléments, notamment
les tendances démographiques lourdes
du secteur et les phénomènes « d’évapo-
ration » ou de fuite vers le privé ou
d’autres écoles.

Les indicateurs du tableau 5 permet-
tent d’apprécier l’effort de l’État en
direction de l’éducation prioritaire. Le
nombre moyen d‘élèves par « structure
pédagogique » des collèges (indicateur
P7) est la taille moyenne des groupes
d’élèves que les enseignants ont en

RETARDS, REDOUBLANTS

E3 Proportion d’élèves en
retard au début du cycle 3

E4 Proportion d’élèves en
retard à la fin du cycle 3

E5 Proportion de redoublants
parmi les effectifs de 6e

E6 Proportion d’élèves 
en retard de deux ans ou
plus en 6e

E7 Proportion de redoublants
parmi les effectifs de 3e

(sauf 3e d’insertion)
E8 Proportion d’élèves en retard

de 2 ans ou plus en 3e

(sauf 3e d’insertion)

Année 1999-2000 Année 2000-2001

Éd.
priorit.

26,0 %

30,8 %

12,0 %

8,3 %

7,9 %

12,4 %

Hors éd.
prioritaire

14,7 %

18,1 %

9,4 %

4,2 %

7,7 %

6,9 %

Ensemble
public

16,7 %

20,3 %

10,0%

5,1 %

7,7 %

7,9 %

Éd.
priorit.

10,8 %

7,3 %

6,5 %

11,9 %

Hors éd.
prioritaire

8,7 %

3,7 %

6,5 %

6,5 %

Ensemble
public

9,1 %

4,4 %

6,5 %

7,5 %

Tableau 2

SCOLARISATION PRÉCOCE

E9 Indicateur de scolarisation à 2 ans dans le secteur public

Année 1999-2000

Éd.
priorit.

37,9 %

Hors éd.
prioritaire

30,7%

Ensemble
public

32,0 %

Tableau 3

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS

D’ÉLÈVES

E10 Évolution des effectifs
d’élèves depuis 1997
- Évolution des effectifs
d’élèves en pré-élément.
- Évolution des effectifs
d’élèves en élémentaire
- Évolution des effectifs
d’élèves en collège
- Évolution des effectifs
d’élèves en lycée
- Évolution des effectifs
totaux

Année 1999-2000 Année 2000-2001

Éd.
priorit.

98,3 %

97,2 %

96,9 %

96,0 %

97,3 %

Hors éd.
prioritaire

102,2 %

99,4 %

100,7 %

98,9 %

100,2 %

Ensemble
public

101,5 %

99,0 %

99,8 %

98,8 %

99,7 %

Éd.
priorit.

95,9 %

92,6 %

Hors éd.
prioritaire

101,2 %

97,4 %

Ensemble
public

100,0 %

97,2 %

Tableau 4

MOYENS EN PERSONNELS

P1 Nombre d’enseignants
pour 100 élèves des écoles

P2 Dotation horaire totale
dans les collèges

P3 Nombre d’aides éducateurs
pour 100 élèves dans les
écoles élément

P4 Nombre d’aides éducateurs
pour 100 élèves dans les
collèges

P5 Nombre moyen d’élèves
par classes dans les écoles
maternelles

P6 Nombre moyen d’élèves
par classes dans les écoles
élémentaires

P7 Nombre moyen d’élèves par
structure pédagogique dans
les collèges

Année 1999-2000 Année 2000-2001

Éd.
priorit.

5,56

1,33

0,99

1,00

23,60

21,20

21,40

Hors éd.
prioritaire

4,75

1,21

0,42

0,38

25,80

24,40

23,20

Ensemble
public

4,89

1,23

0,52

0,50

25,40

22,20

22,80

Éd.
priorit.

1,35

1,06

21,30

Hors éd.
prioritaire

1,22

0,53

23,20

Ensemble
public

1,24

0,65

22,80

Tableau 5
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PERSONNELS, STABILITÉ

P8 Proportion d’ens. en poste
depuis moins de 2 ans
dans la même école

P9 Proportion d’ens. en poste
depuis moins de 2 ans
dans le même collège

P10 Proportion d’ATOSS en
poste depuis moins de 2
ans dans le même collège

Personnels, âge
P11 Proportion d’enseignants

de moins de 30 ans dans
les écoles

P12 Proportion d’enseignants
de moins de 30 ans dans
les collèges

P13 Proportion d’ATOSS de
moins de 30 ans dans les
collèges

Année 1999-2000 Année 2000-2001

Éd.
priorit.

36,2 %

39,5 %

25,1 %

16,8 %

20,9 %

6,9%

Hors éd.
prioritaire

31,2 %

32,7 %

21,7 %

9,9 %

12,8 %

6,0 %

Ensemble
public

32,2 %

34,2 %

22,4 %

11,3 %

14,6 %

6,2 %

Éd.
priorit.

36,3 %

40,6 %

25,6 %

17,3 %

22,5 %

6,2 %

Hors éd.
prioritaire

31,7 %

34,3 %

23,3 %

10,3 %

14,0 %

5,4 %

Ensemble
public

32,6 %

35,7 %

23,8 %

11,7 %

15,9 %

5,6 %

Tableau 6

charge, compte tenu des dédoublements
de division et des effectifs réduits de cer-
tains enseignements ou de certaines
options. Elle est donc inférieure au
nombre moyen d’élèves par division.

Ces indicateurs permettent de s’inter-
roger sur l’utilisation privilégiée que la
zone ou le réseau a fait des moyens dont
elle a pu bénéficier, au profit, par
exemple, d’une diminution des effectifs
par division ou d’autres usages.

Dans le tableau 6, la confrontation des
deux indicateurs (stabilité et âge) fait
ressortir qu’en moyenne, les personnels
enseignants des zones et réseaux d’édu-
cation prioritaire se différencient certes
de ceux des autres écoles et établisse-
ments par une mobilité plus accentuée,
mais ils s’en différencient surtout par
leur plus jeune âge.

La mobilité ne s’apprécie pas par rap-
port à toute la zone ou tout le réseau,
mais par rapport à l’école ou au collège
d’affectation.

Les taux d’accès sont des indicateurs
dont l’interprétation est délicate (voir
tableau 7). Le premier (le taux d’accès de
6e en 3e dans le même collège) donne la
probabilité qu’un élève entrant en 6e

dans un collège fasse toute sa scolarité
jusqu’en 3e dans ce même collège. Il est
donc sensible aux départs d’élèves,
quelle qu’en soit la cause : déménage-
ment, « fuite » vers un autre collège ou 
le privé, orientation vers une classe 
qui n’existe pas dans le collège (par
exemple, une 3e d’insertion), etc.

Les trois indicateurs du tableau 8 qui
renseignent sur le devenir des élèves à
l’issue de l’année scolaire qui a suivi leur
départ de l’école ou du collège consti-
tuent les outils d’un dialogue particuliè-
rement intéressant entre établissements
de niveaux successifs.

Les indicateurs (voir tableau 9), qu’il
aurait été trop volumineux de présenter
ici, sont déjà disponibles si l’on
confronte les résultats des évaluations
réalisées dans la zone ou le réseau aux
références nationales fournies chaque
année.

La présentation de ces indicateurs 
sur ce site Web (cf. p. 4, « un effort 
d’ergonomie») est assortie de commen-
taires, de pistes possibles d’interprétation
et de propositions de croisement des uns
avec les autres. C’est en effet le croise-

RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS NATIONALES EN CE2 ET EN 6e

R1 Scores par champ – CE2 
R2 Répartition des élèves selon leur score global – CE2 
R3 Taux de réussite par item – CE2 
R4 Scores par champ – 6e

R5 Répartition des élèves selon leur score global – 6e

R6 Taux de réussite par item – 6e

Tableau 7

MOBILITÉ ET ORIENTATION

DES ÉLÈVES : TAUX D’ACCÈS

A1 Taux d’accès de 6e en 3e

dans le même collège
A2 Taux d’accès de 3e en 2nde

générale et technologique
A3 Taux d’accès de 3e en 2nde

professionnelle
A4 Taux d’accès de 3e en 2nde

Année 1999-2000 Année 2000-2001

Éd.
priorit.

71,8 %

48,6 %

36,6 %
85,0 %

Hors éd.
prioritaire

74,7 %

59,8 %

24,4 %
83,9 %

Ensemble
public

74,1 %

57,4 %

26,9 %
84,2 %

Éd.
priorit.

71,8 %

50,7 %

35,5 %
86,0 %

Hors éd.
prioritaire

75,0 %

61,8 %

23,5 %
85,0 %

Ensemble
public

74,3 %

59,5 %

26,0 %
85,2 %

INDICATEURS DE PARCOURS

SCOL. : DEVENIR DES ÉLÈVES

D1 Devenir des élèves de CM2
en fin de 6e

Passage en 5e, redoubl. en 6e,
réorient. en SES-SEGPA,
autre

D2 Devenir des élèves de 3e

en fin de 2nde générale
et techno. :
- 1re S
- 1re L
- 1re ES
- 1re SMS ou STT
- 1re STL ou STI
- 1re BTN spécifique
- BEP ou CAP
- Redoublement
- Autre

D3 Devenir des élèves de 3e en
fin de 2nde professionnelle
- Terminale BEP ou
deuxième année de CAP
- Réorient. ou redoubl.
- Autre

Année 1999-2000 Année 2000-2001

Éd.
priorit.

20,5 %
9,7 %

12,4 %
18,7 %
7,1 %
0,2 %
4,4 %

22,0 %
5,0 %

80,3 %
6,9 %

12,7 %

Hors éd.
prioritaire

29,1 %
10,9 %
15,0 %
12,8 %
6,6 %
0,4 %
2,7 %

17,4 %
5,0 %

83,8 %
4,8 %

11,3 %

Ensemble
public

27,6 %
10,7 %
14,5 %
13,9 %
6,7 %
0,4 %
3,0 %

18,2 %
5,0 %

82,9 %
5,4 %

11,6 %

Éd.
priorit.

21,0 %
8,8 %

12,9 %
18,3 %
6,9 %
0,2 %
4,4 %

22,5 %
4,8 %

78,6 %
7,1 %

14,3 %

Hors éd.
prioritaire

30,0 %
10,3 %
15,8 %
12,5 %
6,7 %
0,3 %
2,5 %

16,9 %
4,9 %

82,2 %
4,7 %

13,0 %

Ensemble
public

28,4 %
10,0 %
15,3 %
13,6 %
6,7 %
0,3 %
2,9 %

17,9 %
4,9 %

81,3 %
5,4 %

13,3 %

Cet indicateur ne sera disponible qu’en 2002-2003.

Tableau 8

Tableau 9

ment des indicateurs et l’examen de leur évolution dans le temps qui
permettent véritablement de poser des hypothèses d’action. De
même, ce premier ensemble d’indicateurs doit être complété de tout
ce que savent les équipes, pour permettre un pilotage effectif, qui ne
se conçoit qu’au plan local et un suivi du contrat de réussite. La four-
niture par le Ministère de ce dispositif d’indicateurs est une des
contributions qu’il apporte à ce pilotage.

■
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DOSSIER

QUELQUES PRINCIPES QUI ONT PRÉSIDÉ À L’ÉLABORATION

DU TABLEAU DE BORD POUR L’ACADÉMIE DE PARIS
Marc BABLET*

Le tableau de bord de l’académie de
Paris s’inscrit volontairement dans une
problématique de la régulation et du
pilotage, notamment avec l’outil statis-
tique. Le pilotage en question s’entend à
deux niveaux : tout d’abord le niveau
académique (responsables et groupe de
pilotage académique), ensuite le niveau
de chacun des réseaux d’éducation prio-
ritaire concernés et de leurs équipes de
pilotage. Il s’agit de permettre, d’une
part à la direction de l’académie de Paris,
d’autre part, à chacune des équipes de
pilotage sur le terrain, de connaître les
tendances d’un certain nombre d’indica-
teurs dont on fait l’hypothèse qu’ils sont
représentatifs des situations sociales et
éducatives et des relations entre les deux
que l’on veut faire évoluer avec la poli-
tique de l’éducation prioritaire.

Une autre perspective qui présida à sa
conception est l’idée qu’aucun indicateur
n’a de valeur en lui-même indépendam-
ment, d’une part, de mises en relation
avec d’autres indicateurs, d’autre part,
d’inscription dans une réflexion explica-
tive et dans laquelle les indicateurs pren-
nent précisément la place d’éléments
d’information ponctuels sur la situation
d’une population. Ce sera par un travail
de mise en relation, de mise en perspec-
tive, d’inscription dans une réflexion que
chacun d’entre eux prendra l’épaisseur
d’une part de réalité et permettra de pas-
ser progressivement à la construction
d’une représentation aussi utile que pos-
sible aux objectifs de l’Éducation priori-
taire. Il n’est, par exemple, pas neutre,
quand on s’intéresse aux résultats de
l’évaluation en sixième, de choisir de
s’intéresser aux résultats globaux de la
population des REP, ou de s’intéresser
aux résultats par champs ou par types de
compétences, ou de s’intéresser aux
résultats des « défavorisés » tels qu’ils
sont définis par les IPES, ou de s’intéres-
ser aux 10 % d’élèves les plus faibles. On
a choisi, à cet égard, de concentrer pour
l’instant, le tableau de bord de l’académie
de Paris sur des informations relatives
aux élèves et à l’environnement social. Il
va de soi qu’il conviendra, à l’avenir, de
complexifier la problématisation propo-
sée, notamment en prenant en compte
davantage les enseignants, leurs condi-
tions d’exercice et leurs pratiques (même

si l’on peut d’ores et déjà considérer que
le retard scolaire est une pratique ensei-
gnante, plus qu’un choix des élèves et des
familles actuellement et que d’autre part
les taux d’encadrement sont des indica-
teurs de moyens disponibles).

Un troisième principe est un principe
de prudence et de mise en garde dans la
constitution des informations et dans
leurs interprétations. Contrairement à
une idée reçue, on fait l’hypothèse que
l’on ne peut pas faire tout dire à un
chiffre à partir du moment où l’on
connaît la manière dont il a été constitué
et la fiabilité des sources d’information
qui l’ont constitué. En retour, l’existence
même d’un tableau de bord doit sensibi-
liser les directeurs d’école et les chefs
d’établissement à la nécessité et à l’inté-
rêt qu’il y a à tenir correctement à jour
les bases d’information informatisées.
Mais cela suppose que les lecteurs de
tableaux de bord soient bien formés à la
lecture critique des données qui permet
de dépasser le « de toute manière on peut
leur faire tout dire et son contraire » que
l’on entend souvent encore quand on tra-
vaille avec ce type d’informations. C’est
la raison pour laquelle on a considéré
que la diffusion de ces données devait
s’accompagner d’une animation permet-
tant un recul par rapport à l’immédiateté
d’une différence d’ailleurs souvent
visuellement exagérée par une présenta-
tion graphique.

En outre, dans le souci d’éviter les
effets pervers fréquents de la diffusion
de l’information concernant un sujet sen-
sible, il a été également considéré
comme utile, d’une part, de ne diffuser
aux acteurs de chacun des réseaux d’édu-
cation prioritaire que sa propre situation
en regard de la situation de la moyenne
des réseaux d’éducation prioritaire et de
la moyenne académique et, d’autre part,
de ne pas assurer de large diffusion
publique de cette information. Il va de
soi que dans le territoire parisien la ques-
tion de la compétition possible entre 
les établissements et son corollaire en
termes de risques de fuites d’établisse-
ment nous a amenés à beaucoup de pru-
dence dans l’utilisation des indicateurs et
surtout en ce qui concerne leur diffusion,
d’autant que la question de la mixité
sociale est une des perspectives priori-

taires du projet académique pour les REP
dans le cadre de la politique de la Ville.

Le travail d’animation sur la question
du tableau de bord

Comme nous en sommes encore au
début de l’utilisation des tableaux de
bord d’indicateurs, il s’agit à la fois, avec
l’outil statistique de permettre une ana-
lyse de situations et de leurs évolutions
sur des indicateurs constants d’une année
sur l’autre et de permettre aux acteurs
des terrains concernés de se familiariser
avec l’usage des outils statistiques à cette
fin. Afin d’éviter des incompréhensions
ou des malentendus, il était donc impor-
tant que le tableau de bord soit intégré à
une animation qui permette d’une part de
préciser l’intérêt et les limites de chacun
des indicateurs, d’autre part de commen-
cer un débat contradictoire quant aux
interprétations à en proposer notamment
en permettant leur lecture croisée.

Dans la perspective de la familiarisation
avec ces nouveaux outils, il était égale-
ment très important de ne pas retenir trop
d’indicateurs mais de retenir des indica-
teurs pertinents, susceptibles de constituer
des informations intéressantes pour éclai-
rer, d’une part, les orientations données
par les responsables académiques (et per-
mettre l’analyse des évolutions afin de
faire évoluer ces orientations), et d’autre
part, les pratiques mises en œuvre dans
chacun des terrains concernés (et leur per-
mettre des réorientations utiles, notam-
ment dans un premier temps dans la
perspective de réduire des disparités discu-
tables dans des pratiques comme le retard
scolaire).

Concernant le travail d’animation sur
la question du tableau de bord de l’édu-
cation prioritaire, on a donné une atten-
tion particulière en procédant en trois
étapes successives. La première étape a
consisté à permettre aux coordonnateurs
des réseaux d’éducation prioritaire de se
familiariser avec les indicateurs en leur
fournissant des éléments et en leur
demandant de lister, en groupe de travail,
les indicateurs qui leur paraissaient perti-
nents pour la politique menée sur le ter-
rain. La seconde étape a consisté à
rassembler auprès des services concernés
(entre autres, la division des écoles, le

* Marc Bablet, IA-IPR dans le Val-de-Marne, anciennement chargé de mission académique REP à Paris.
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service statistique académique, la divi-
sion des élèves et des établissements ;
rien n’aurait été en particulier possible
sans l’attention portée aux REP par le
service statistique), les éléments d’infor-
mation relatifs aux indicateurs retenus,
de façon à les mettre en forme notam-
ment sous forme graphique toujours
accompagnée d’un triple commentaire :
des éléments relatifs à la constitution de
la donnée, des éléments de réflexion sur
l’indicateur, des perspectives pour la
réflexion et pour l’action à partir de l’in-
dicateur concerné. La troisième étape a
consisté à présenter le tableau de bord
ainsi constitué tout d’abord aux respon-
sables des REP puis aux coordonnateurs
des réseaux d’éducation prioritaire.
Enfin le chargé de mission académique a
organisé dans chacun des réseaux une
réunion de travail pour présenter les
principaux indicateurs aux chefs d’éta-
blissement et aux directeurs d’école afin
de commencer une première discussion
sur l’interprétation à conduire de la situa-
tion de leurs réseaux et sur les perspec-
tives à privilégier en conséquence.

Parallèlement à cette démarche, le
CEFISEM-CAREP a proposé des groupes
de travail au sein desquels certains des
enseignements permis par le tableau de
bord ont pu faire l’objet de discussions : la
question des évaluations CE 2 et 6e et de
leurs usages, la question de l’absentéisme
et des déscolarisations, la question des
évolutions du collège. En outre des élé-
ments d’analyse approfondie concernant
l’évaluation CE2 et 6e ou des propositions
d’actions relatives à la prévention des
déscolarisations ont été fournis aux ter-
rains concernés.

Quels indicateurs pour quelles 
perspectives des contrats de réussite ?

On a développé à Paris, suite au 
rapport Moisan-Simon et au forum aca-
démique des REP, une relance de l’édu-
cation prioritaire qui a porté sur trois
perspectives qui conditionnent la réussite
scolaire en REP: des déterminants non
scolaires, des déterminants scolaires, des
déterminants pédagogiques.

Il s’agissait donc de disposer dans le
tableau de bord, d’indicateurs permettant
de rendre compte de la réussite scolaire
d’une part et de son niveau comparé à
des références reconnues et de l’évolu-
tion de certains des déterminants de cette
réussite que les contrats de réussite cher-
chaient à faire évoluer d’autre part. On a
choisi de restituer à chaque REP consti-
tué en 1999 une dimension historique en
lui faisant connaître, sur les indicateurs
disponibles, comment il avait évolué
depuis 1994 et comment son rapport à la
moyenne REP ou à la moyenne acadé-
mique avait évolué sur cette période.

En ce qui concerne la réussite on s’est
concentré sur l’évaluation CE2 et 6e et

ses résultats d’une part et sur des suivis
de cohorte d’autre part.

En ce qui concerne les déterminants,
on a d’abord repris des éléments relatifs
à l’environnement social des REP, tels
qu’ils peuvent être appréhendés à travers
des données disponibles au niveau sco-
laire : pourcentages de favorisés pour tes-
ter la mixité sociale et plus précisément
aussi le nombre d’enfants de cadres, pro-
fesseurs et ingénieurs, professions à
« capital culturel » élevé, mais aussi le
nombre de boursiers ou de réductions de
cantine qui permettent d’approcher des
situations socio-économiques. Le but est
ici de voir en quoi il y a des relations
entre les résultats ou les parcours sco-
laires et la composition et comment cela
évolue dans le temps. Il est aussi de
contrôler comment agit sur le système le
travail mené sur les périmètres scolaires
et sur les dérogations. Il amène égale-
ment à observer des évolutions sociolo-
giques de certains quartiers de Paris
également sensibles dans les évolutions
entre les deux recensements de 1990
et 1999.

On a ensuite proposé des indicateurs
relatifs aux déterminants scolaires : taille
des REP, des établissements, scolarisa-
tion des deux ans, école d’origine, stabi-
lité de la population scolaire dans un
établissement par exemple. Ceci doit
permettre de mettre en évidence des rela-
tions entre ces déterminants et la réussite
scolaire. Toutefois pour certains d’entre
eux c’est une affaire de long terme :
quand l’on observe qu’à Paris le nombre
de deux ans scolarisés en REP augmente
de manière significative depuis 1998, il
faudra attendre la rentrée 2003 pour
commencer à croiser cette évolution
avec la réussite scolaire (évaluation
CE2) et conforter véritablement la poli-
tique en question au niveau parisien.

On a enfin proposé des indicateurs
relatifs aux déterminants pédagogiques :
retards scolaires et parcours scolaires.
Les déterminants pédagogiques sont bien
difficiles à quantifier et en tous cas, à
l’exclusion du redoublement et des
orientations au collège, n’ont pas fait à
ce jour l’objet de classifications et
nomenclatures permettant un passage à
la quantification. Il est ensuite de toutes
manières très complexe de mettre en
relation des pratiques et des résul-
tats même si l’on peut raisonnablement
penser par exemple que les différences
observées entre élèves de REP et hors
REP en ce qui concerne la réussite à cer-
tains items de l’évaluation CE2 ou 6e

sont plus le fait de l’enseignement prati-
qué que des élèves eux-mêmes. Que
devons-nous penser de l’effet pédago-
gique du fait qu’à Paris, il y a deux fois
plus de classes de découverte en REP
que hors REP?

Par la comparaison entre les REP on
peut quand même mettre en évidence

qu’à situation sociale égale et à résultat
comparable à l’évaluation à l’entrée en
6e, les taux de retard scolaire d’un an et
plus en 6e vont de 44 à 54 %. On peut
aussi mettre en évidence que les déci-
sions de redoublement à l’issue de la 6e

ne sont pas corrélées aux évaluations à
l’entrée en 6e. Tout ceci doit fournir
matière à réflexion dans les REP concer-
nés par des écarts particuliers et défavo-
rables aux élèves. Ceci donne sens à la
contractualisation en ne demandant pas
aux REP de faire l’impossible (ce qui a
souvent été craint au début de la
démarche) mais de rester dans l’univers
des améliorations considérées comme
possibles puisque d’autres y arrivent.

En ce qui concerne les parcours sco-
laires, il y a un paradoxe qu’il faut souli-
gner : d’une part, un parcours scolaire est
vécu par la plupart comme plus ou moins
réussi, il fait l’objet de fantasmes de clas-
sification très forts – souvent en appui
sur les observations quant à la réussite
ultérieure à l’enseignement secondaire. Il
constitue donc à cet égard un indicateur
de réussite (est réussi un parcours sco-
laire qui est vécu comme plus souhai-
table qu’un autre, par exemple, être en
première S deux ans après la troisième,
est « mieux » qu’être encore en seconde).
En même temps un parcours scolaire est
une construction socio-scolaire qui est
fonction des représentations que les uns
et les autres se font des élèves et des par-
cours (tant les familles que les ensei-
gnants et les chefs d’établissement).
Autrement dit : si je prends le parcours
scolaire comme un élément qui me per-
met de comparer la réussite scolaire en
REP et hors REP, la logique de construc-
tion des parcours est absente de l’obser-
vation ; si, a contrario, j’observe les
processus des décisions d’orientation qui
amènent les parcours scolaires à être ce
qu’ils sont (qui sont toujours le fruit de
négociations en partie implicites), alors il
n’est plus envisageable d’utiliser le par-
cours scolaire comme un élément me
permettant de dire la plus ou moins
grande réussite d’une entité du système
(établissement ou REP). On peut sans
doute sortir du paradoxe en mettant en
débat la question des valeurs attribuées
aux différents parcours scolaires sur la
base de la diversité observée à situation
sociale équivalente. Aussi, sur ces
points, le tableau de bord doit-il être un
outil pour interroger les fonctionnements
et les valeurs qui les sous-tendent plus
qu’un outil qui dirait simplement les pro-
grès ou les régressions. Ce doit être aussi
un outil pour inviter à aller plus loin dans
la recherche des informations et dans la
compréhension des fonctionnements du
système éducatif.

■
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* Alain Wagneur, coordonnateur du REP 17 Paris-Belleville.

DOSSIER

QUEL TRAVAIL SUR LES INDICATEURS ?
L’exemple de deux REP parisiens

Alain WAGNEUR*

Depuis plusieurs années, un travail de
mise en statistique et de diffusion des
données est mené par l’académie de
Paris. Où en sommes-nous, à l’échelon
des REP, des établissements, des écoles
quant à l’utilisation de ces données dans
nos pratiques professionnelles ? Com-
ment les équipes utilisent-elles ce
tableau de bord?

Les REP 17 et 18 (Belleville et Ménil-
montant) sont constitués par l’ensemble
des 29 écoles d’une circonscription aux-
quelles s’ajoutent, pour le REP 17, deux
collèges et une SEGPA et pour le REP
18, un collège et une SEGPA. Cette
cohérence géographique et scolaire
explique et justifie le fait que les deux
REP travaillent ensemble, partageant
réflexion et pratiques.

Dans les faits, les différents indicateurs
du tableau de bord académique sont
d’abord utilisés lors de la conception et
de la rédaction des documents institu-
tionnels tels que les Projets d’école, le
Contrat de réussite, le Contrat éducatif
local. Utilisés lors des réunions prépara-
toires à la rédaction des documents, ces
indicateurs aident à préciser les difficul-
tés, élaborer les hypothèses et définir les
objectifs. Ils devraient aussi faciliter
l’évaluation des dispositifs mis en place
et des actions menées dans le cadre de
ceux-ci.

Au sein des équipes de circonscription
et des REP, il appartient aux coordonna-
teurs de faire parvenir aux acteurs
concernés le tableau de bord et d’inciter
les équipes pédagogiques à le consulter
et à l’utiliser. Le recours aux données
chiffrées permet par exemple de nuancer
des appréciations, (telles que « ils ne
savent pas lire en arrivant en 6e ») parfois
définitives et donc peu opérantes.

À ce propos il nous paraît qu’une des
fonctions des indicateurs est de savoir
précisément de quoi on parle. Mixité
sociale? Population défavorisée? Échec
scolaire ? Qu’en est-il réellement dans
telle école, tel REP, tel quartier ? Ainsi,
nous envisageons dans les équipes des
deux REP de créer un observatoire 
des violences scolaires pour mettre 
en chiffres et en mots les faits et inci-
dents regroupés sous le terme générique
« Violence ». Par-delà le sentiment de
« dégradation du climat scolaire », 

d’« aggravation de la violence à
l’école », et sans pour autant chercher à
minimiser les faits, à nier leur évolution
et encore moins à les excuser, il nous
paraît essentiel de les répertorier afin de
ne pas confondre chahut et violence, acte
paroxysmique et irrespect, jeu répréhen-
sible et délinquance. Le but poursuivi est
bien de désigner les difficultés et d’es-
sayer de trouver les réponses adaptées
vis-à-vis des élèves et des adultes,
parents ou enseignants.

Utilisés ponctuellement pour élaborer
les documents contractuels, les indica-
teurs sont aussi utilisés au long de l’an-
née scolaire dans le cadre de la formation
continuée et des animations pédago-
giques. L’un des axes des contrats de
réussite des deux REP est le renforce-
ment de la liaison CM2-6e. Chaque
année, un stage de terrain ouvert aux
enseignants des premier et second degrés
du REP est donc consacré à cette liaison.
Durant ce stage qui a lieu en début d’an-
née scolaire, un temps est consacré à
l’analyse des indicateurs et plus particu-
lièrement des résultats de l’évaluation
d’entrée en 6e.

Sont soulignés les items particulière-
ment échoués mais aussi ceux particuliè-
rement réussis. Sont aussi étudiées les
distributions des résultats que cachent les
pourcentages de réussite ou d’échec (s’il
y a des élèves en échec grave, il y a aussi
des élèves particulièrement brillants
même dans les REP les plus… ZEP!).
Le même travail est mené par les
conseillères pédagogiques avec les résul-
tats d’évaluation à l’entrée en CE2.

Présenter les indicateurs et inciter à les
utiliser nécessite parfois de les défendre.
Non, les collègues qui conçoivent les
évaluations nationales (par exemple) ne
sont pas des bureaucrates à la solde
d’une hiérarchie soucieuse de camoufler
la réalité catastrophique de l’école…

Lors de ce travail d’analyse, les prin-
cipes de prudence mentionnés par
M. Bablet dans son article (voir ci-
dessus) sont soulignés. Les résultats des
élèves évalués à l’entrée en 6e dans les
collèges du REP ne sont pas tout à fait
les résultats d’évaluation des anciens
élèves des CM2 du REP. Ils ne sont pas
du tout l’évaluation de l’efficacité des
pratiques pédagogiques des enseignants

de cycle III des écoles du REP. Enfonce-
ment de portes ouvertes, certes. Mais il
n’empêche. Les portes existent et elles
sont parfois… fermées !

Justifier les indicateurs, relativiser les
informations qu’ils nous délivrent mais
aussi les affiner. Avec l’aide de Danièle
Manesse, professeur à l’université Paris
V, lors du précédent stage CM2-6e, pho-
tocopies de cahiers d’élèves en main,
nous avons vu que les résultats aux items
d’expression écrite ne rendaient pas vrai-
ment compte des lacunes des élèves.
D’où l’intérêt de bâtir nos propres outils
d’évaluation ou de perfectionner les
outils existants.

Le tableau de bord académique nous
incite aussi à construire nos propres indi-
cateurs. Les REP 17 et 18 ont voulu
quantifier, dans la mesure du possible,
les « fuites » d’établissements. Outre les
informations qu’il nous donne (30 % des
élèves de CM2 tentent d’éviter leur col-
lège d’affectation ; ce pourcentage varie
en fonction de la mixité sociale des
écoles, il concerne uniquement des
élèves notés A ou B par leurs maîtres ; ce
phénomène s’est renforcé en 2000-
2001…), ce travail nous a montré les dif-
ficultés et les limites d’une telle
recherche.

Le but est bien d’essayer de mesurer la
confiance des parents de futurs collé-
giens envers les établissements du REP,
la confiance ou (rarement nous l’espé-
rons) l’indifférence. Pour cela, nous 
utilisons d’une part les fiches mécano-
graphiques accompagnant les dossiers
d’entrée en 6e, d’autre part les listes des
élèves par établissement d’origine ayant
passé l’évaluation d’entrée en 6e. La
limite de la méthode est évidente. Nous
utilisons des données à des fins pour les-
quelles elle n’ont pas été conçues ce qui
doit nous inciter à la prudence quant aux
conclusions à tirer de ces indications.

En début d’année scolaire, la réunion
de présentation des indicateurs du
tableau de bord académique est organi-
sée avec les directeurs, principaux des
collèges et le chargé de mission acadé-
mique. Parmi les données, le suivi de
cohortes et plus particulièrement le deve-
nir des élèves à la sortie des collèges ont
attiré notre attention. Ce suivi de
cohortes a mis en évidence la nécessité
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d’améliorer l’information des élèves sur
l’orientation en fin de troisième. Plu-
sieurs actions ont été menées en ce sens
dans les collèges.

M. Bablet évoque également la néces-
sité d’une mise en perspective des don-
nées par la « restitution d’une dimension
historique ». C’est peu dire que l’école
n’est pas un « lieu de mémoire ». Qui
s’intéresse aux archives des circonscrip-
tions, des établissements, des REP ? Les
priorités, les objectifs poursuivis, varient
trop souvent en fonction des mouve-
ments d’enseignants, de la nomination
des responsables. Le travail mené sur le

passage des élèves de l’école au collège
ne peut avoir d’intérêt que s’il est pour-
suivi sur plusieurs années. Nos succes-
seurs le jugeront-ils suffisamment
intéressant pour le poursuivre?

Enfin, il nous semble que l’existence
d’un tableau de bord académique est
pour les équipes locales, une incitation à
développer leurs pratiques d’évaluation.
Nous avons beaucoup progressé dans
l’analyse des situations, la définition des
objectifs, l’adéquation des actions
menées et des objectifs poursuivis. Nous
pensons qu’il y a encore beaucoup à faire
à l’échelon des écoles, des établisse-

ments et des REP dans l’évaluation des
actions menées.

Ces efforts de travail sur les indica-
teurs chiffrés ne doivent pas nous faire
oublier que l’école est riche et complexe.
Sa réalité ne saurait se laisser décrire par
des chiffres fussent-ils les plus perti-
nents. Pour filer la métaphore du tableau
de bord, une automobile n’est pas un
engin destiné à calculer des vitesses et
des consommations de carburant. Il
s’agit bien de l’utiliser pour se rendre
d’un endroit à un autre.

■

DOSSIER

ÉVALUATIONS NATIONALES ET PROJET D’ÉCOLE
Thierry LELIÈVRE*

* Thierry Lelièvre, Directeur d’école, Orly.

Les évaluations nationales forment un
dispositif que les écoles se sont peu à peu
approprié. Après être passées par des
stades d’inquiétude et d’interrogation,
les équipes enseignantes ont progressive-
ment compris ce que ces évaluations
pouvaient apporter à la construction
d’une politique d’école. Le rôle de
l’école républicaine est de permettre à
tous les élèves d’accéder à un même
niveau de savoir et de compétences
défini nationalement. Pour ce faire,
chaque école, par le biais de son projet,
doit adapter ses objectifs et ses actions,
dans le respect des programmes officiels,
à l’histoire scolaire et personnelle des
élèves qui lui sont confiés en vue de la
réussite de tous. Cette adaptation de l’ap-
prentissage et non de son contenu doit
s’opérer à partir d’indicateurs opération-
nels et rigoureux. Les évaluations CE2,
par leur caractère national et strictement
codifié en sont un élément primordial à
condition qu’elles soient investies par
l’ensemble de l’équipe enseignante tant
au niveau de leur correction qu’à celui de
leur analyse.

Évaluations CE2 : analyse des résultats
et des productions d’élèves

Si cette condition indispensable est
remplie, la première difficulté que va ren-
contrer toute équipe consiste à faire le
choix, parmi tous les éléments fournis par
le logiciel d’analyse, de ceux qui leur
paraissent pertinents. Trois niveaux
d’analyse semblent envisageables, le pre-
mier niveau prenant en compte les don-
nées chiffrées. Un des écueils majeurs,

une fois dépassée l’envie de comparaison
avec les résultats antérieurs de l’école –
comparaison sans valeur puisque le
contenu des évaluations diffère chaque
année même si sur une longue période on
peut y lire une certaine orientation –,
serait de s’arrêter aux scores globaux de
réussite pour chaque domaine d’appren-
tissage. Leur comparaison à des scores
nationaux, tout en situant les domaines
déficitaires, ne fournit aucune explication
objective de cette réalité. Le risque pour
une équipe serait alors de s’engouffrer
dans des actions massivement orientées
dans ces domaines au détriment des
autres, ce qui produirait un mouvement
de balancier d’une année sur l’autre et
transformerait l’enseignant en « Mon-
sieur Plus » pour rattraper le déficit de
l’année précédente. Plus de maths
n’amène pas forcément mieux en maths,
mais à coup sûr moins en français, his-
toire, arts… Il est donc nécessaire de
dépasser cette comparaison chiffrée.

Le deuxième niveau d’analyse prend
en compte le contenu même des items
dont l’écart entre le score de réussite de
l’école et le score national est le plus
important. La difficulté réside ici dans la
compréhension des causes de la non
réussite. À quels niveaux se situent-
elles ? À celui de la compréhension de la
consigne, à celui du niveau de compé-
tence requis pour analyser la situation,
pour la traiter ou pour en exprimer la
solution? Un début de réponse peut être
apporté par une analyse comparée de
plusieurs items permettant ainsi d’infir-
mer ou de confirmer les premières hypo-

thèses émises. Ainsi les non-réussites à
une question de lecture et à une résolu-
tion de situation problème peuvent 
référer toutes deux à une mauvaise com-
préhension inférentielle de la situation
due à la non-maîtrise d’une même struc-
ture langagière ou à l’implicite du texte.
De même, les difficultés de classement
de différents types de textes et de
diverses figures géométriques peuvent
provenir d’une conceptualisation insuffi-
sante ou erronée de l’opération intellec-
tuelle de classement. On est loin ici du
« tout notionnel » avec les risques de
pédagogie répétitive qu’il entraîne. Ce
deuxième niveau d’analyse risque cepen-
dant d’ouvrir la voie à de fausses inter-
prétations de l’activité réelle de l’élève.

Le troisième niveau permet de limiter
ce risque. Il consiste à mettre en place
des entretiens individuels avec un
nombre restreint d’élèves afin de rendre
lisibles leur niveau de compréhension de
la tâche à effectuer et leurs stratégies de
résolution. Ces différentes analyses doi-
vent permettre à l’équipe d’obtenir des
renseignements pertinents : les domaines
d’apprentissage déficitaires, certaines
causes réelles de ce déficit qui peuvent
être transversales à plusieurs domaines,
l’importance quantitative des différentes
causes de non-réussite et la liste nomina-
tive des élèves en difficulté.

Construction du projet d’école

La difficulté suivante réside dans la
construction du projet d’école à partir,
entre autres, de cette analyse des évalua-
tions. On peut dégager deux axes à l’in-
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À l’évidence, les évaluations natio-
nales (CE 2 - 6e) constituent, mais à cer-
taines conditions (voir les autres articles
de ce dossier), des outils d’aide à l’ana-
lyse des difficultés et/ou des progrès
observés aux différents niveaux du sys-
tème éducatif (établissement, départe-
ment, académie, national), et donc l’un
des instruments de référence de toute
étude diagnostique permettant de fixer
les priorités et les axes d’une politique,
d’un projet d’école ou du contrat de réus-
site d’un REP.

Elles sont indispensables à tout pilotage
et peuvent éviter de faire reposer les
actions mises en œuvre sur des affirma-
tions généralisantes et subjectives concer-
nant la « maîtrise de la langue », le
« savoir-lire » ou l’incapacité réelle ou
supposée, à communiquer des élèves de
milieux populaires.

Cependant, outre les précautions qu’il
convient de prendre et les écueils qu’il
convient d’éviter dans l’interprétation
des résultats, elles ne constituent dans

cette perspective qu’un constat plus ou
moins précis des domaines, épreuves ou
items réussis ou échoués par les élèves.
Même lorsque l’analyse est très précise,
elles n’apportent aux enseignants aucune
information fiable sur les difficultés
elles-mêmes mais, au mieux, sur les
situations dans lesquelles elles s’expri-
ment. Elles ne disent rien de leur origine,
du rapport qu’elles ont à l’activité des
élèves, des pratiques magistrales qui
peuvent en rendre compte ou de celles
qui pourraient aider les enseignants dans
leur action. Elles peuvent même parfois
concourir à n’interpréter l’échec qu’en
termes de manque, et conduire, dans le
meilleur des cas, à refaire des cours, des
leçons et des séances, en petits ou en
grands groupes, à mettre en place des
activités de soutien qui, chacun le sait, ne
changeront pas fondamentalement les
modes d’appropriation des savoirs de la
majorité des élèves concernés.

Certes, une utilisation plus approfon-
die des numéros spéciaux annuels de la

revue Éducation et Formations consa-
crés aux résultats nationaux et à leurs
commentaires, mis en perspective avec
les explications et analyses des exercices
données aux enseignants en même temps
que les livrets de passation, pourrait faci-
liter l’interprétation des résultats. Elle
montrerait, par exemple, que pour la
majorité des élèves obtenant des résultats
en deçà de ce qui est attendu au niveau
d’enseignement considéré, les difficultés
en compréhension de lecture concernent
davantage la lecture inférentielle que la
compréhension globale ou linéaire, l’ac-
tivité intellectuelle sur et à partir d’infor-
mations textuelles, la distanciation et la
décontextualisation1.

Ou encore qu’en mathématiques, les
mécanismes opératoires sont plutôt cor-
rectement maîtrisés, y compris par les
élèves faibles, lorsqu’ils ont à être utili-
sés dans des situations identiques à celles
qui sont majoritairement présentées en
classe ou dans les manuels, mais que les
exercices sont peu réussis par ces élèves

DOSSIER

ÉVALUATIONS : de l’étude des résultats des élèves
à l’analyse des origines de leurs difficultés

Raymond OUZOULIAS*

* Raymond Ouzoulias, IEN Paris.
1. Cf. Roland Goigoux, « Apprentissage et enseignement de la lecture auprès d’élèves en grande difficulté », X.Y.ZEP, n° 10.

térieur du projet, un premier qui est
général à l’ensemble de l’école et qui
traitera pour chaque cycle les causes des
difficultés majoritairement rencontrées,
et un deuxième qui devra prendre en
compte, au cycle 3, les enfants révélés en
grande difficulté. Ce deuxième axe qui
aura un objectif de remédiation nécessi-
tera la mutualisation de l’ensemble des
compétences et des disponibilités de
l’équipe (RASED, aides éducateurs,
direction) et la mise en place de projets
personnalisés. Le premier axe se situera
au niveau de la prévention, c’est-à-dire
de la politique éducative générale de
l’école. L’objectif ici clairement défini
est bien l’amélioration de la qualité de
l’apprentissage des élèves à partir des
indicateurs fournis par l’analyse des éva-
luations CE2. Or cette amélioration ne
peut dépendre uniquement du « travail »
de l’élève, C’est, en tant que profession-
nels, nos propres compétences qu’il faut
aussi interroger. Permettre à l’élève
d’apprendre mieux consiste donc à amé-

liorer la réflexion des enseignants sur les
concepts à enseigner, sur leur intention-
nalité, sur la notion d’apprentissage et sur
leurs postures afin que les élèves puissent
s’approprier le savoir et se construire en
tant qu’apprenants. Concrètement, cet
axe du projet d’école devra comporter,
prioritairement à l’intérieur des domaines
d’apprentissage déficitaires, des objectifs
et des actions en direction des ensei-
gnants et en direction des élèves. Il
s’agira, en direction des enseignants, de
temps de concertation, d’échanges, de
formations individuelles ou collectives à
partir des difficultés révélées (clarifica-
tion de certains concepts, médiation,
métacognition…).

En direction des élèves, cette réflexion
pourra se traduire par une modification
et une amélioration des méthodes et des
contenus d’enseignement permettant de
prendre davantage en compte l’activité
intellectuelle des élèves (situations plus
ouvertes, plus complexes, statut de 
l’erreur, transferts de stratégies et 

de connaissances…) et des modalités
(groupes de besoins, co-interventions
permettant un regard croisé sur l’acte
pédagogique…). Une troisième direction
doit aussi être envisagée, c’est celle qui
permettra de rendre lisible l’ensemble du
projet au niveau des familles (réunion
sur l’apprentissage et non uniquement
son résultat, accueil des parents pendant
la classe, accompagnement scolaire…).

Une telle politique d’école demande
un appui institutionnel (analyse des
résultats des évaluations, temps de
concertation, formations adaptées). Ce
pilotage nécessaire n’apparaît malheu-
reusement pas dans les récents textes
officiels puisque ceux-ci présentent les
évaluations comme un outil permettant
« d’adapter le programme pédagogique
de l’année à la diversité des aptitudes et
des niveaux de maturité des élèves ». Il
ne s’agit visiblement pas de la même
adaptation.

■



12

lorsqu’ils s’agit de les appliquer à des
situations ou dans des formes inhabi-
tuelles, ou sur des problèmes nécessitant
des mises en relation de plusieurs don-
nées différentes.

Mais encore faudrait-il que ces docu-
ments soient connus et mis à la disposi-
tion, si ce n’est directement des
enseignants, du moins des personnes et
structures responsables de la formation
initiale et continue, de l’animation des
équipes de pilotage des REP, et qu’ils
leur parviennent dans des délais et sous
des formes exploitables par tous.

Il reste qu’au-delà de ces analyses,
même lorsqu’elles peuvent être conduites,
peu de travaux s’attachent à étudier :
quelles sont les réponses fournies par les
élèves faibles lorsque ces réponses sont
fausses ; ce qu’elles nous disent des fonc-
tionnements et des démarches mis en
œuvre par ces élèves ; si celles-ci sont
majoritairement du même type ; ce que les
élèves pensent que leurs enseignants sont
en train d’évaluer de leurs connaissances.
C’est-à-dire que peu de travaux s’atta-
chent au sens que les élèves donnent aux
exercices auxquels ils sont confrontés et
aux activités qu’ils ont à produire pour
répondre aux questions qui leur sont
posées.

Depuis quelques années, un tel travail
a été engagé avec des équipes d’ensei-
gnants d’établissements des premier et
second degrés de l’académie de Créteil.
Il a donné lieu, en 1999-2000, à un sémi-
naire de formation initiale rassemblant
des stagiaires PE 2 et PLC 2 de Seine-
Saint-Denis, et a servi de support aux
mémoires professionnels d’une vingtaine
d’entre eux.

Après avoir étudié les résultats des
élèves de CE 2 et de 6e dans une ving-
taine d’écoles et dans les collèges corres-
pondants (tous classés en ZEP), on a pu
isoler des items particulièrement discri-
minants en français et en mathématiques,
c’est-à-dire des items où les résultats
entre les élèves réputés « ne maîtrisant
pas les compétences de base » et les
autres élèves marquaient des écarts 
particulièrement importants. On peut
d’ailleurs noter que ces items sont très
peu nombreux pour chaque discipline et
pour chaque niveau d’enseignement (une
dizaine en moyenne).

Le premier constat a conduit à obser-
ver que ces items étaient globalement les
mêmes, quel que soit l’établissement de
référence. Le second constat nous a
révélé que les réponses fausses étaient
massivement les mêmes (là aussi quel
que soit l’établissement), et que ces
réponses fausses se retrouvaient dans les
mêmes proportions d’année en année
lorsque l’exercice en cause était repris
sous la même forme.

Dans un second temps, ont été organi-
sés des entretiens avec des élèves en dif-

ficulté, choisis par les enseignants des
classes concernées (entre 5 et 10 par éta-
blissement), autour des exercices en
question. Ces entretiens ont permis de
dégager des explications, des erreurs, des
démarches et modes de fonctionnement
des élèves. Pour une majorité d’entre
eux, les entretiens infirment les analyses
immédiates et, pour une grande part, ils
renvoient à la confusion entre tâches et
activités. Ainsi, confrontés à un exercice
de lecture de CE 2 où les élèves ont à
donner le nombre de lignes et de phrases
d’un paragraphe, et à dire combien le
texte comporte de paragraphes, la majo-
rité de ceux qui ont répondu (indépen-
damment de la présentation du texte sur
deux années successives) pensaient que
leur(s) maître(s) cherchaient à savoir
s’ils savaient compter, et non s’ils étaient
au clair avec ces trois notions. Et nombre
d’entre eux nous ont expliqué que les
réponses ne pouvaient être que de petits
nombres, compte tenu du niveau scolaire
où ils se situaient.

On peut d’ailleurs noter à ce propos
que certaines modifications de consignes,
de formulation ou de présentation des
exercices qui, pour leurs concepteurs,
visent à éliminer des informations para-
sites censées empêcher la réussite des
exercices, ont peut-être la même origine
que les difficultés des élèves. En effet,
elles postulent que la compréhension
d’une notion ou d’un concept se mesure à
la seule validité de la réponse et qu’il
convient donc de trouver des formes qui
n’empêchent pas l’élève de réussir la
tâche. Alors que la véritable appropria-
tion d’un savoir devrait se mesurer à ce
qui est transférable à d’autres situations.

On pourrait encore citer cet exemple
d’un texte à trous donné en 6e, où il
s’agissait de placer les bons détermi-
nants. On a constaté que l’une des rai-
sons essentielles de l’échec des élèves
les plus faibles tenait à ce qu’ils utilisent
tout ce qu’ils ont réellement appris sur
les déterminants (genre, nombre,
contraction, apostrophe devant une
voyelle, etc.), en dehors de toute
réflexion distanciée sur le sens du texte
lui-même, qui, pour eux, n’avait rien à
voir avec l’exercice.

On peut d’ailleurs, là aussi, s’interro-
ger sur la classification des items en
question, dans la catégorie univoque des
compétences sur « les outils de la
langue », qui semble accréditer l’idée
que la « remédiation » à envisager néces-
site un approfondissement du travail en
grammaire, alors que les élèves concer-
nés fonctionnent justement en séparant
grammaire et compréhension de texte.

Le dernier exemple que nous pren-
drons concerne un exercice de mathéma-
tiques en 6e. Il s’agit de trouver la mesure
d’un côté d’un polygone dont on connaît
le périmètre et dont la mesure de chacun

des autres côtés est portée sur un schéma
sommaire, non à l’échelle. L’immense
majorité des élèves en échec a, en réalité,
mesuré le côté dont la mesure n’était pas
portée – quitte pour certains à se tromper
en mesurant ou en se lançant dans des
conversions compliquées – alors qu’il
suffisait de poser une addition et une
soustraction, dont l’une pouvait être faite
mentalement. Ces élèves expliquent qu’il
ne peut s’agir d’un calcul à effectuer,
sinon le dessin n’aurait pas été fait et
celui-ci ne servirait à rien.

Ces réponses montrent, s’il en était
besoin, l’extrême dépendance de ces
élèves aux formes, consignes et condi-
tions d’effectuation des tâches, leur
grande difficulté à dégager leur fonction-
nement d’un travail d’application et de
réitération des situations de classe. Elles
montrent aussi combien il serait illusoire
de croire que la seule simplification des
consignes, ou l’aide à la réalisation des
tâches et exercices, permettraient aux
élèves de mieux apprendre.

Certes, ces pratiques centrées sur le
faire, le produire, le réaliser, peuvent
accessoirement permettre de trouver de
bonnes réponses, mais elles ne peuvent
conduire ceux qui n’ont pas intégré la
nature et le sens des activités cognitives
à les produire ou à s’en approcher. À
notre avis, elles renvoient à une concep-
tion distributive de l’enseignement et
réceptive de l’apprentissage.

Si l’on veut donc utiliser les évalua-
tions nationales comme outils d’aide 
à l’amélioration des pratiques ensei-
gnantes dans une perspective de progrès
réel des résultats scolaires de tous les
élèves, on peut en faire des moyens de
« débusquer » les formes, situations et
modalités d’enseignement qui, dans les
manuels, les « méthodes » ou les pra-
tiques, concourent à conforter les élèves
les plus en difficulté dans leurs fausses
représentations.

Il ne s’agit surtout pas de simplifier les
situations spécifiquement pour ces
élèves, mais au contraire de leur per-
mettre de développer une activité cogni-
tive complexe face à des situations où les
démarches de résolution mises en œuvre
aident les maîtres à percevoir non seule-
ment les domaines où les difficultés
s’expriment, mais surtout à en analyser
l’origine.

Certaines équipes enseignantes, comme
celle de l’école classée ZEP que dirige
T. Lelièvre, sont déjà bien engagées dans
cette direction. Les résultats particulière-
ment positifs qu’elles obtiennent depuis
plusieurs années (très sensiblement supé-
rieurs aux moyennes nationales) montrent
que cette réflexion peut être fructueuse.

■



13

que les 71 % de collégiens de ZEP qui ont accompli toute
leur scolarité de premier cycle dans un établissement
classé ZEP. Résultat encourageant, qui doit néanmoins
être nuancé par le constat selon lequel cet avantage en
termes de cursus ou de carrières scolaires semble dû
essentiellement à une moindre sélectivité des politiques
des collèges ZEP en matière d’orientation, de redouble-
ment ou de notation, laquelle ne correspond pas nécessai-
rement à une amélioration équivalente des acquisitions
cognitives des élèves. Ainsi, si les élèves ayant accompli
toute leur scolarité de premier cycle en ZEP obtiennent, à
caractéristiques équivalentes, de meilleures notes au
contrôle continu du Brevet des collèges que leurs pairs
scolarisés hors ZEP, ils ne réussissent pas mieux à l’exa-
men. Les meilleures notes obtenues au contrôle continu
semblent dès lors plus liées aux modalités et politiques de
notation adoptées par les enseignants et les établissements
qu’à une amélioration de leurs performances scolaires. Ce
que confirmerait les plus grandes difficultés que rencon-
trent au lycée général ou technologique les collégiens de
ZEP qui y accèdent.

Mais, si elles sont indispensables à la réflexion sur la
politique ZEP et sa mise en œuvre, de telles données ne
rendent pas compte de la diversité et de l’hétérogénéité
des situations que recouvre le label ZEP-REP. D’où la
nécessité d’affiner le diagnostic et l’analyse pour chacune
de ces situations. C’est ce à quoi se proposent de répondre
le dispositif et les indicateurs ICoTEP que nous présentent
Jean-Claude Émin et Anny Aline, lesquels visent à per-
mettre l’élaboration de tableaux de bord à destination des
responsables et des acteurs de chaque ZEP ou REP,
démarche que nous présente Marc Bablet concernant
l’académie de Paris. Redisons avec eux l’importance de la
dimension comparative des indicateurs nécessaires au tra-

vail de diagnostic : comparaison synchronique, mettant en
rapport les données propres à la zone ou à l’établissement
avec les données nationales, académiques ou départemen-
tales mais aussi avec les données obtenues dans d’autres
zones ou d’autres établissements aux caractéristiques
comparables ; comparaison diachronique, permettant
d’apprécier les évolutions de la situation de la zone ou de
l’établissement au fil du temps.

Nécessaire à l’évaluation régulatrice de leur action et
de leurs projets par les équipes, la production de données
statistiques ne saurait pour autant y suffire. Un travail
s’impose pour passer du constat à l’analyse et à l’interpré-
tation des données, qui ne peut être que le fruit d’une
démarche collective. C’est aussi pour ce travail que les
équipes demandent à être aidées et outillées. Force est de
dire que l’entreprise est difficile et que la tentation est
grande d’en sous-estimer la difficulté. Raisons de plus de
donner à voir et à discuter la démarche et les résultats de
ceux qui se sont affrontés à la tâche dans toute son
ampleur. On lira en ce sens avec intérêt les témoignages et
analyses d’Alain Wagneur, de Thierry Lelièvre et de Ray-
mond Ouzoulias. Souhaitons, pour conclure, que les lec-
teurs d’X.Y. ZEP nous fassent part de leur expérience et de
leurs réactions à ce dossier qui est loin d’être clos.

Jean-Yves ROCHEX

Université Paris VIII

1. Claude Thélot, L’évaluation du système éducatif, Paris, Nathan,
1993.
2. Ibidem.
3. Cf. Jean-Paul Caille, « Les collégiens de ZEP à la fin des années
90 : caractéristiques des élèves et impact de la scolarisation en ZEP sur
la réussite », Éducation et formations, n° 61 (les données qui suivent
sont pour l’essentiel tirées de cet article). On consultera avec profit
l’ensemble de ce numéro de la revue de la DPD, tout entier consacré à
l’éducation prioritaire.

Éditorial (suite)

BOUSSOLE

Réseaux d’écoute, d’appui 
et d’accompagnement des parents

Les Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents
ont été créés en 1999 pour conforter les parents dans leur fonc-

tion éducative. Ils sont « construits autour d’une relation partena-
riale confiante » associant les différents services de l’État, les
collectivités locales, les CAF, les grands mouvements associatifs
familiaux et les associations impliquées dans le domaine de l’ac-
compagnement des parents.

La circulaire interministérielle (ministère de l’Emploi et de la Soli-
darité / ministère délégué à la Ville / ministère délégué à la Famille
et à l’Enfance /ministère de l’Éducation nationale) n° 2001-150 du
20/3/2001 re-précise les objectifs poursuivis, fixe les orientations
et les moyens affectés. Elle est reprise dans le BOEN n° 28 du
12/7/2001 sous la forme d’un texte adressé aux recteurs, aux ins-
pecteurs d’académie, aux inspecteurs de l’Éducation nationale, aux
chefs d’établissements, aux directeurs d’école.

Les Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents
s’adressent à toutes les familles. Ils ont pour objectifs de valoriser les
rôles et les compétences des parents et de « participer à la construc-
tion d’un système d’animation partagée ». Ils se proposent d’être
plus particulièrement attentifs à l’accompagnement des familles en
conflit, de veiller à favoriser l’exercice équitable et responsable de
la co-parentalité et d’aider les familles à prendre en charge les
situations liées à la pré-adolescence et à l’adolescence.

Partant des constats que le comportement à l’école et les résultats
scolaires des enfants peuvent révéler des difficultés familiales, que
les qualités des relations enseignants-parents constituent un atout
majeur pour la réussite des élèves, le travail en partenariat avec 
l’École est promu priorité nationale. L’école peut faire connaître aux
parents le réseau comme celui-ci peut aider l’école dans ses rap-
ports avec les parents. L’espace scolaire est le lieu privilégié dans
lequel les parents peuvent être informés de l’existence d’un réseau
et être invités à le contacter. Dans ce cadre le texte offre la possibi-
lité d’ouvrir des espaces d’accueil et d’échanges dans ou en dehors
de l’établissement scolaire de façon à instaurer une meilleure com-
préhension réciproque entre l’École et les familles. Le texte annonce
la création de 1000 emplois d’adultes-relais, financés par les cré-
dits de la politique de la ville, dont les tâches sont de faciliter le dia-
logue entre les générations, d’accompagner et de renforcer la
fonction parentale. Une meilleure articulation avec les dispositifs
existants, en particulier ceux mis en place par le ministère délégué à
la Ville et le FAS sont à rechercher : avec les actions mises en place
dans le cadre des contrats de ville 2000/2006 dont le soutien à la
génération adulte dans ses responsabilités éducatives est une des
priorités ; avec les actions d’accompagnement scolaire et les
contrats éducatifs locaux. Cette circulaire est complétée par une
note sur les aspects techniques de sa mise en œuvre (pilotage,
financements, évaluation, mise en réseaux informatiques des
réseaux de parents).

Claude VOLLKRINGER, INRP-CAS
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Nous vous signalons ici quelques
documents mis en ligne récemment
sur Internet et qu’il est donc possible
de consulter ou d’imprimer.
• Sur le site du Centre Alain Savary
(www.inrp.fr/zep), la rubrique « Nou-
veautés » vous informe des dernières
mises à jour : l’actualisation de la
bibliographie EPS et activités sportives,
la mise en ligne des pages ressources
du thème Partenariat en ZEP et REP
et un annuaire des centres acadé-
miques de ressources (CAREP).

• À l’adress e : www.cndp.fr/zeprep
un dossier mis en ligne au mois de
janvier 2002 et intitulé « Oral en ZEP ».
Il regroupe des fiches actions, une
bibliographie sélective, des textes
officiels, des sites ressources et des
articles de référence.

• Sur le site de la Direction de la pro-
grammation et du développement

revue.htm), les résumés des articles

parus dans la revue Éducation & for-
mations, tout particulièrement ceux
du n° 61 (voir « Brèves» ) consacré à
l’éducation prioritaire. Il est égale-
ment possible de télécharger les pro-
ductions statistiques du ministère
(L’état de l’École, Notes d’information
de la DPD, Géographie de l’École,
etc.).

• Sur le site de la Doc. française
(www.ladocfrancaise.gouv.fr), des rap-
ports ministériels. Signalons le rapport
Moisan-Simon (1997) sur Les détermi-
nants de la réussite scolaire en ZEP, le
rapport de Philippe Joutard (2001) sur
L’évolution du collège et le dernier 
rapport de l’IGAEN dont la première
partie fait largement référence à l’édu-
cation prioritaire.

• Sur son site, l’Observatoire des
Zones Prioritaires (www.association-
ozp.net) présente, outre les objectifs
de l’association, deux rubriques origi-
nales « dans les revues » et « dans la

presse» ainsi qu’un forum de discus-
sion sur les thèmes de l’éducation
prioritaire. Il est également possible
d’être destinataire, par mail, de La
lettre de l’OZP.

• Sur le site de Ville École Intégration
(www.cndp.fr/vei/), de nombreux articles
de la revue Ville École Intégration Enjeux,
sous une forme identique à l’original.
Un rappel de quelques titres des der-
niers numéros: « L’école pour tous  : quel
avenir ?  » ; « La scolarisation des élèves
nouvellement arrivés en France» ; « Tra-
vailler en quartiers sensibles » ; « ZEP: le
troisième souffle ?  » ; « Le décrochage
scolaire  : une fatalité ?      » .

Comme vous le voyez, les sites évo-
luent très vite, c’est pourquoi il n’est
pas sans intérêt de les consulter régu-
lièrement…

Claude VOLLKRINGER

INRP-CAS

RESSOURCES

DES RESSOURCES SUR LA « TOILE »

DERNIÈRES PUBLICATIONS

• Ouvrages
Quand l’école se mobilise : les dyna-
miques professionnelles dans les établisse-
ments de banlieue. A. van Zanten, M.-F.
Grospiron, M. Kherroubi, A. D. Robert.
Paris : La Dispute, 2002, 269 p., 20 €.
La massification et la politique de décentra-
lisation ont considérablement modifié l’or-
ganisation interne des établissements
d’enseignement et le rapport au métier des
enseignants et des non-enseignants. 
L’ouvrage, à travers trois monographies
d’établissements de banlieue réputés « diffi-
ciles » (une école, un collège et un lycée
polyvalent), se propose, dans une première
partie, de mettre en lumière les différents
éléments participant à la construction d’un
effet-établissement à chaque niveau d’en-
seignement et explore, dans une seconde
partie, trois aspects centraux des dyna-
miques professionnelles à l’œuvre : la
mobilisation professionnelle, la construction
des carrières professionnelles à l’intérieur
des établissements et la division du travail
pédagogique et éducatif entre les différents
professionnels de l’éducation de ces mêmes
établissements.
Classes-relais : l’école interpellée. M.-A.
Hugon, J. Pain. Amiens : CRDP de l’acadé-
mie d’Amiens, CRAP-Cahiers pédago-
giques, 2001, 192 p., 14 €.

L’ouvrage dresse un état des lieux des dis-
positifs-relais qui se caractérisent par leur
diversité. Il donne la parole aux élèves et
enseignants, examine la place des classes-
relais au sein du système éducatif, leur ins-
cription au sein du réseau de structures
d’aide aux élèves en difficulté et s’interroge
sur les objectifs de ce dispositif. Un chapitre
est consacré à l’enseignement en classes
relais, aux stratégies d’individualisation 
et de médiation. Les auteurs suggèrent
notamment de travailler avec les élèves 
les fonctions cognitives (Programme d’enri-
chissement instrumental, Ateliers de rai-
sonnement logique) et de développer les
compétences de lecture-écriture (Evalire,
ateliers de questionnement de textes, langa-
giciels), de travailler sur la loi et la place de
chacun et enfin sur la question du sens des
savoirs scolaires. 
(En vente dans les CRDP et CDDP.)
Les ZEP et les REP, viviers d’innovation.
Ministère de l’Éducation nationale, Direc-
tion de l’enseignement scolaire. Paris :
CNDP, 2002, 23 p., 3 €.
Cette publication élaborée conjointement
par la direction de l’Enseignement scolaire
et le Centre Alain Savary met en lumières
des pratiques et des actions menées dans le
cadre des ZEP et des REP sur des thèmes
aussi variés que l’aide aux élèves les plus
en difficulté, la scolarisation précoce, les
nouvelles techniques de l’information et de

la communication, les relations avec les
familles, l’accompagnement des équipes
pédagogiques ou la citoyenneté. Des cher-
cheurs associés au Centre Alain Savary
éclairent de leur réflexion les travaux des
praticiens.
(Cette brochure sera largement diffusée dans les
zones d’éducation prioritaire.)
École-Familles. « Je t’aime, moi non plus… » :
journée d’étude du 10.01.2000. Paris :
Hachette Éducation, 2001, 112 p., 7,51 €.
L’ouvrage rend compte de la journée
d’étude organisée par l’association Éduca-
tion & Devenir sur le thème de la relation
entre l’école et les familles. Trois pistes ont
été retenues à la suite des interventions 
(F. de Singly sur l’école, la famille et l’indi-
vidualisation ; C. Pair sur l’école et les
familles du Quart-monde ; J.-P. Obin) et
des tables rondes : la reconnaissance des
familles et la valorisation de leur rôle, 
la construction de liens entre des univers
qui se méconnaissent et les moyens de 
faire connaître les initiatives prises dans
l’institution.
Pratiques de l’écrit en maternelle. D. de
Peslouan (dir.). Paris : ESF éditeur, 2001,
123 p., 13,42 €.
S’appuyant sur un modèle de construction
du développement en cinq étapes (symbo-
lisme corporel, ludique, graphique, oral,
écrit), l’auteur et son équipe d’enseignants
de terrain ont mené une recherche-action

BRÈVES

(www.education.gouv.fr/dpd/revue/
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pendant quatre ans avec des enfants de
quatre groupes scolaires (dont deux situés
en ZEP) qu’ils ont suivis de la petite section
de maternelle au cours préparatoire. Ils ont
mis en place des « ateliers d’écrit » selon
quatre niveaux de compétence de lecteur
(plaisir de lire et écrire, conduite de lecteur,
culture de l’écrit, conceptualisation de
l’écrit) avec pour objectif de prévenir, dès
la maternelle, les difficultés en lecture et
écriture. Sur chacun de ces axes, on trou-
vera dans l’ouvrage des exemples des acti-
vités qui ont été conduites, les résultats de
l’évaluation (des effets particulièrement nets
dans les classes au recrutement hétérogène
et dans celles où les élèves d’origine étran-
gère ou les élèves en difficulté sont nom-
breux) et les témoignages des enseignantes
ayant participé à la recherche.
Les enseignants au travail : routines incer-
taines. A. Barrère. Paris : L’Harmattan, 2002,
304 p. (Savoir et formation). 24,40 €.
Cet ouvrage, résultat d’une enquête menée
par entretiens et observations, porte sur 
la globalité du travail enseignant (la prépa-
ration des cours, le cours lui-même, l’éva-
luation et l’orientation, le travail dans
l’établissement) en collège et en lycée. Sans
se centrer spécifiquement sur les ensei-
gnants en situation « difficile », l’auteur
s’interroge sur ce qui unit et différencie 
l’expérience enseignante. Elle constate
notamment un élargissement des tâches
prescrites, gérées différemment selon l’itiné-
raire professionnel des enseignants mais
aussi selon leur contexte immédiat de tra-
vail. Les enseignants adaptent leurs pra-
tiques lorsque de nouvelles formes de
désordre scolaire apparaissent, quand les
élèves se sentent stigmatisés et déjà per-
dants dans la course à la réussite scolaire.
Ils sollicitent alors de nouvelles ressources
ou stratégies pour « faire face ». Cherchant
un équilibre entre compétences discipli-
naires et pédagogie, s’appuyant sur des
compétences expertes encore incertaines et
peu reconnues, ils apparaissent tout à la
fois comme des « concepteurs sous sur-
veillance d’un côté et des exécutants sur-
responsabilisés de l’autre ».
La culture contre l’échec scolaire : former
des citoyens en favorisant l’intégration des
jeunes en situation d’échec scolaire par
l’accès aux lieux de culture. Actes de l’uni-
versité d’été organisée par l’Opéra national
de Paris et les académies de Paris, Ver-
sailles et Créteil (oct. 1998). D. Fouache
(dir.), M. Kahane (dir.). Paris : CNDP,
Opéra national de Paris, 16,77 €.
Le thème de cette université d’été qui a 
rassemblé enseignants, responsables de
l’action culturelle dans les académies, res-
ponsables d’établissements et directeurs de
théâtre a été le rôle que peuvent et doivent
jouer les lieux de culture dans la conquête

et l’apprentissage de la citoyenneté. Les
ateliers et les interventions ont permis
d’avancer la réflexion et d’échanger les
pratiques sur les thèmes suivants : l’appro-
priation des lieux de culture par les jeunes,
l’action culturelle au cœur de l’acte péda-
gogique, la politique culturelle des établis-
sements. On trouvera en annexe le récit
d’expériences de partenariat et la présenta-
tion du programme « Dix mois d’école et
d’opéra » qui s’adresse en priorité aux
jeunes scolarisés, en ZEP pour la plupart,
qui ont difficilement accès aux lieux de 
culture.

• Revues
L’éducation prioritaire. Éducation & forma-
tions, n° 61, 2001, 169 p., 12,20 €.
La revue consacre l’ensemble de son
numéro aux ZEP à l’occasion de l’anniver-
saire de leur lancement, sous le ministère
d’Alain Savary. Une première partie décrit
l’évolution de la politique d’éducation prio-
ritaire depuis la création des ZEP ainsi que
le dispositif de pilotage, aussi bien au
niveau national qu’au niveau académique
ou au niveau d’un réseau. La seconde par-
tie décrit la situation actuelle de l’éducation
prioritaire (le point sur la nouvelle carte
avec la création des REP ; les caractéris-
tiques des personnels ; les priorités accor-
dées dans l’attribution des moyens). La
troisième partie décrit les parcours scolaires
et l’action pédagogique en ZEP (caractéris-
tiques des élèves de collège, analyse de
leurs performances, conditions de leur réus-
site, innovations pédagogiques). Articles de
C. Moisan, J.-C. Emin et F. Oeuvrard,
C. Cuvier, J.-C. Fortier, F.-R. Guillaume, J.-
P. Caille, A. Aline, G. Chauveau, etc.
Éducation & formations, Ministère de l’Éduca-
tion nationale DPD/BED, Bureau de l’édition et
de la diffusion, 58 boulevard du Lycée, 92170
Vanves - Tél. : 0155557204
L’école pour tous : quel avenir ? Ville école
intégration Enjeux, n° 127, 2001, 231 p.,
7,10 €.
Les différents auteurs s’interrogent, au
moment où les ZEP fêtent leur vingtième
année d’existence, sur le devenir de cette
politique de discrimination positive et pré-
sentent quelques éléments de bilan. Les
articles abordent les différents aspects de la
situation présente de l’école : les questions
soulevées par les politiques territorialisées
(concurrence entre établissements, filières,
classes de niveau, développement du mar-
ché local), celles soulevées par les poli-
tiques de discrimination positive (extension
et normalisation du dispositif, émergence
de nouvelles logiques professionnelles),
celles que pose l’instauration d’une péda-
gogie de la réussite (prise en compte des
élèves dans leur diversité, questions des
représentations des enseignants et des

modalités d’apprentissage). Textes d’A. van
Zanten, L. Tichit, C. Ben-Ayed et S. Brocco-
lichi, G. Felouzis, M. Duru-Bellat, J.-Y.
Rochex, P. Saramon, M. Kherroubi, J.-M.
de Queiroz, etc.
En vente au numéro dans les CRDP et CDDP 
ou par correspondance à CNDP-Distribution
77568 Lieusaint Cedex (frais d’envoi : 4 €):
Abonnements : VEI Enjeux, CNDP Abonnement,
B750, 60732, Sainte-Geneviève Cedex
Tél. : 03 44 03 32 37
Éducation et modes de vie. Les cahiers Mil-
lénaire 3, n° 24, avril 2001, 68 p. (gratuit)
Ce cahier interroge trois axes thématiques
liés à l’éducation : D. Cavallo et F. Lorcerie
placent la question des relations entre les
familles populaires et l’école au cœur de
l’interrogation de la société sur l’inégalité
des chances face à la réussite scolaire ;
Yves Rondel et Roger Sue, s’intéressant à la
question des rapports entre rythmes de vie
et éducation, montrent que l’aménagement
du temps des enfants et des jeunes est une
interrogation des politiques publiques
actuelles comme on le voit dans les contrats
éducatifs locaux ; Alain Vulbeau interroge
les relations et les contradictions entre les
termes « transmission », « démission » et
« socialisation ».
À demander à : Communauté urbaine de Lyon,
Direction générale, Mission prospective et straté-
gie d’agglomération, 20, rue du Lac, BP 3103,
69399 Lyon Cedex 03. Tél. : 0478634881
Mel : millenaire3@grandlyon.org, 
Site Internet : http//www.millenaire3.com
Collège, diversifier ou démocratiser l’ac-
cès au savoir. Dialogue, n° 103, 2002,
48 p., 7 €.
Face à la diversité et à l’hétérogénéité
croissante des élèves de collège, s’agit-il de
diversifier les parcours, les contenus et les
modes d’apprentissage pour mieux les
« adapter » à la pluralité des élèves ou au
contraire de réfléchir en termes de diversifi-
cation des modes d’activité et de refonda-
tion d’une culture commune pour tous ? Les
différentes contributions travaillent cette
question de l’apprentissage au collège en
variant les angles d’attaque : l’enseigne-
ment des mathématiques et de l’histoire, la
place du service social dans le rapport à
l’apprentissage de l’élève, l’expérience du
collège expérimental de la Sarthe, etc.
GFEN-Dialogue, 6 avenue Spinoza, 94200 Ivry
Tél. : 0146725317 - Fax : 0146716338
Les inégalités d’éducation : un classique
revisité. Éducation et sociétés, n° 5,
2000/1. Paris : INRP – Bruxelles : De Boeck
Université, 2001, 196 p., 30 € (port en
sus).
« La sociologie des inégalités d’éducation
se doit de relever deux défis : dégager le
sens de la seconde explosion scolaire des
années 1980 et 1990 et renouveler son
positionnement critique ». Les différentes
contributions de ce numéro examinent en
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quoi les paradigmes des années 1960
et 1970 sont restés valables et 
en quoi ils doivent être reformulés. Articles
de J.-L. Derouet, M. Duru-Bellat, F. Dubet,
C. Ben-Ayed, etc.
Commande et abonnement (2 numéros par an) :
Par mel : acces + cde@deboeck.be
Par courrier : De Boeck & Larcier s.a. C/O
Accès + s.p.r.l., Fond Jean-Pâques 4-1348 Lou-
vain-la-Neuve.
Projet éducatif local et politique de la ville.
La Plaine-Saint-Denis : Les éditions de la
DIV, 2001, 40 p. (Repères)
Ce numéro de la revue Repères vise en pre-
mier lieu à aider les acteurs locaux qui sou-
haitent construire en partenariat des
politiques éducatives. Il aborde les ques-
tions d’élaboration et de mise en œuvre du
projet éducatif local : diagnostic, valeurs et
choix éducatifs, programmation des
moyens, suivi et évaluation. Un exemple de
grille de lecture commune à tous les acteurs
locaux est proposé.
À demander à : Délégation Interministérielle à la
Ville, 194, avenue du Président-Wilson, 93217
Saint-Denis-La-Plaine Cedex.
Tél. : 0149174646
Site Internet : www.ville.gouv.fr
Changer l’école primaire : dossier. Cahiers
pédagogiques, n° 397-398, oct.-nov.
2001, 10,70 €.
Même si elle fait moins parler d’elle que le
second degré, l’école élémentaire se trans-
forme : changements dans les comporte-
ments des élèves, changements dans les
demandes des parents, évolution des
didactiques, ouvertures sur l’extérieur dans
le cadre de la politique de la ville, transfor-
mations du métier d’enseignant, interven-
tions des aides-éducateurs. Ce dossier des
Cahiers pédagogiques aborde toutes ces
questions en croisant les regards des prati-
ciens et des chercheurs. Articles d’E. Fijal-

kow, E. Prairat, J.-L. Duret et D. Senore, A.
Van-Zanten, etc.
CRAP, Cahiers pédagogiques, 10, rue Che-
vreuil, 75001 Paris. Tél. : 01 43 48 22 30
Site Internet : http://www.cahiers-pedago-
giques.com
Mel : cahier.peda@wanadoo.fr
La pédagogie coopérative en milieu sen-
sible : dossier. Animation & Éducation, n°
166, 2002, 1, 9 €.
On trouvera dans ce dossier les témoi-
gnages de nombreuses équipes pédago-
giques travaillant en ZEP et en REP et
pratiquant, dans leurs classes ou dans leur
école, la pédagogie coopéative.
Animation & Éducation, Revue de l’office central
de la coopérative à l’école, 101 bis, rue du
Ranelagh, 75016 Paris. Tél. : 01 44 14 93 30
Mel : federation@occe.net
Sur le même thème : Vie coopérative,
apprendre ensemble pour un monde soli-
daire : dossier. Dialogue, n° 102, 2001.

ACTES DE COLLOQUES

La scolarisation des élèves nouvellement
arrivés en France. Ville-École-Intégration
Enjeux, hors série n° 3, octobre 2001,
189 p., 7,10 €.
L’ouvrage réunit l’ensemble des contribu-
tions aux journées de réflexion organisées
par le ministère de l’Éducation nationale en
mai 2001. Outre les interventions des
tables rondes (partenariat institutionnel,
partenariat avec les associations, accueil et
scolarisation en urgence), on trouvera les
communications des intervenants dressant
un état de la question scolaire dans 
ce domaine (l’action des CEFISEM, les 
données statistiques, la présentation du
document d’accompagnement pour l’ensei-
gnement du français en classe d’accueil, les
obstacles linguistiques et la motivation sco-
laire des élèves nouveaux arrivants, les

enjeux de l’enseignement professionnel
pour les nouveaux arrivants) et les comptes
rendus des ateliers (modalités d’accueil des
élèves, modes et outils d’évaluation ; les
modules de scolarisation : quels enseigne-
ments, quels fonctionnements ? ; recrute-
ment et accompagnement des enseignants).
Violences en milieu scolaire. Le partena-
riat au bénéfice des élèves ? Actes de la
journée de l’OZP (Paris, 5 mai 2001). Les
rencontres de l’OZP, numéro hors série,
octobre 2001, 49 p., 4,60 €.
Cette brochure contient les comptes rendus
des ateliers et les interventions des cher-
cheurs sur les deux thèmes de la journée
organisée en mai 2001 par l’OZP : vio-
lences en milieu scolaire (intervention de
L. Tichit) et le partenariat au bénéfice des
élèves (intervention de C. Mérini).
À commander à : Obervatoire des Zones Priori-
taires. 20, rue Henri Barbusse, 92230 Gennevil-
liers. Tél. : 0147331793 
Mel : ozp.ass@wanadoo.fr 
Site : http://www.association-ozp.net

• Internet : 2 dossiers sur l’oral
Un dossier sur l’oral est consultable sur le
site « éducation prioritaire » du CNDP
(actions, bibliographie sélective, textes offi-
ciels, interviews, etc.) :www.cndp.fr/zeprep
Le CAREP de l’académie de Créteil a
ouvert, lui aussi, sur son site Internet, un
dossier sur l’oral avec une bibliographie
sélective, des documents en ligne, une
sélection de textes officiels récents, des
comptes rendus de pratiques, etc. : 
www.ac-creteil.fr/zeprep

Jean-Paul CHANTEAU
INRP-CAS

NOUVEAUTÉS… MISES À JOUR… NOUVEAUTÉS… MISES À JOUR… NOUVEAUTÉS… MISES À JOUR… NOUVEAUTÉS…

Consultez sur le site du CAS (http://www.inrp.fr/zep/), la page « NOUVEAUTÉS » : dernières actualisations, accès direct aux pages
nouvelles, mises à jour…

● 02-05-2002 : Mise à jour de la bibliographie sur l’éducation prioritaire, 455 références dont 185 accompagnées de résumé.

● 10-04-2002 : Mise en ligne d’un inventaire des thèses soutenues ou en cours dans le champ « ZEP-REP-Milieux difficiles ». La liste pro-
posée n’est pas encore exhaustive mais présente déjà 38 thèses soutenues de 1987 à 2001 et 7 thèses en cours. Vous pouvez afficher l’ensemble
des thèses, accompagnées ou non de résumés, ou effectuer une recherche par discipline ou par lieu de soutenance.

● 20-03-2002 : Mise à jour des pages consacrées aux dispositifs relais : nouvelles fiches « actions », nouveaux bilans de dispositifs, une page
de liens vers des sites Internet et la carte des dispositifs relais par académie.

● 05-03-2002 : Actualisation de la bibliographie du thème « EPS et activités sportives », 45 références accompagnées de résumé.

● 05-02-2002 : Mise en ligne des pages ressources du thème « Partenariat en ZEP et REP » Vous trouverez une bibliographie commentée
sur ce thème ainsi que des descriptions d’actions et/ou de pratiques éducatives et pédagogiques. Le partenariat est présent dans de nombreuses
thématiques mises en œuvre en ZEP et en REP: politique de la ville (actions d’accompagnement scolaire, de prévention, etc.), relations de
l’école avec les familles, insertion professionnelle des jeunes, projets à caractère scientifique ou culturel, etc.

● 01-02-2002 : Le centre contribue, avec le CNDP et les Centres académiques de ressources pour l’Éducation prioritaire, au développement
des réseaux de l’éducation prioritaire auxquels il apporte ses ressources, notamment dans le domaine de la recherche. Dans cet esprit, il vous
propose un annuaire des Centres académiques de ressources avec des liens vers les pages Internet existantes, des adresses et des liens vers
divers points de ressources nationaux et régionaux.

● 20-12-2001 : Actualisation de la bibliographie du thème « Accompagnement scolaire », 42 références dont 16 accompagnées de résumé.


